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Cour a tenu aujourd'hui son audience solennelle de 

os sous la présidence de M. Teste, doyen des pré-

viens en l'absence de M. le premier président Por-

talis. 

M l'avocat-général Delangle, désigné par M. le pro-
' '-"énéral p

0Ur
 prononcer cette année le discours 
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ae a pris, au milieu d'un nombreux concours d'au-

îiieurVla p»role en ces termes : 

Messieurs, 

j| le procureur-général m'a délégué 1 honneur de le repré-

-eiilér dans cette solennité annuelle. C'est une tâche que les 
temples ont rendue difficile, et si j'avais dù consulter les in-

térêts de mon amour-propre, j'en aurais décliné le péril. Je n'y 

jj vu qu'un devoir à remplir envers la Cour, et dans l'accorn-

nlisseurtnt duquel sa bienveillante indulgence aiderait à mes 

effjrts. J'^i pensé d'ailleurs qu'en vcis paidant.de vous mêmes, 

je votre institution, des services qu'elle a rendus au pays ; en 

«contant la vie, en célébrant les vertus du magistrant émi-

ueut que la mort a ravi cette année à notre affection, à nos res-

ppcls, la grandeur du sujet soutiendrait ma faiblesse. Quel 

met 'plus digne de méditation, en effet, plus propre à rani-

mer à exalter l'amour du devoir, que ce passé, votre patri-

moine et votre gloire ? Quel plus noble enseignement que cette 

longue exis ence consacrée par la pratique des plus austères 

vertus, épuisée, pour ainsi parler, au service des lois, et que 

la mort a brisée, au milieu de nous, comme celle du soldat sur 
le champ de bataille"? 

11 y a plus d'un demi siècle que la Cour de cassation a reçu 

de la constituante sa charte et ses pouvoirs. Si la durée d'une 

institution et le respect qui l'entoure sont une révélation de 

sa grandeur et de sa force, on doit la compter parmi le* œu-

vres, sinon les plus hardies, du moins les plus utiles et les plus 

solides de cette illustre assemblée. Quand tout changeait, en 

effet, autour d'elle, quand l'édifice monarchique croulait, au 

milieu de la lutto des factions déchaînées, sous le pouvoir 

impuissant et tyranuique du directoire, à travers tous les bou-

leversemens politiques qui ont agité notre époque, cette insti-

tution est demeurée immuable, poursuivant avec calme la route 

tracée devant elle par le législateur, insensible aux injures et 

aux violences du dehors, défendant ses privilèges, c'est-à-

dire la garantie et le droit de tous contre les séductions du 

pouvoir et les colères de l'anarchie. Rien n'a, depuis 1791, 

alléréson essence. A peine la forme de son organisation a-t-

«lle été modifiée par les constitutions politiques qui se sont 
succédé. 

L'organisation judiciaire était une des œuvres que l'assem-

blée nationale avait proposées pour but à ses efforts. Bien 

mat 1789, l'opinion publique réclan ait un:? réforme; la 

royauté elle-même en avait compris la aêcïssité (1); à peine 

ceux dont elle blessait profondément I intérêt, osaient-ils la 

«mbattre; et cependant elle devait soulever les questions les 

plus graves, révéler des sentimens et des tendances qui s'igno-

raient pour ainsi dire encore, et mettre aux prises, dès 1790, 
ta république et la monarchie, 
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>9, entraînées dans la ruine des privilèges. Les juri-

nitérieures n'excitaient ni colères ni sympathies. C'est 
outre les Parlemens, contre ces corporations rivales du pou-

voir monarchique, souvent ennemies de la liberté, que s'éle-

i« . ^ahtiou de tous les ressentimens. La cour avait oublié 
pu, si la fierté des vassaux s'était enfin humiliée devant le 
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nécessaires à sa stabilité, avaient eux-mêmes préparé les excès 
uont quelques-uns devaient être victimes. 

Après une lutte dans laquelle apparut en traits éclatants, 

chez les uns la défiance, chez les autres la haine du principe 

monarchique chez presque tous ie progrès involontaire ou 

calculée des idées républicaines, l'assemblée repoussant l'exten-
sion aux affaires eiviles de l'institution du jury, décréta que 

les tribunaux seraient permanents, qu'il y aurait deux degrés 

de juridiction, que les juges, élus par le peuple, recevraient 

(lu prince leur institution, que leurs pouvoirs eïpireraient au 
bout de quatre années. 

La tâche du législateur était-elle remplie? l'intérêt général 
garanti pour l'avenir? le règne des lois assuré? 

L'unité des lois civiles, ce rêve de Dumoulin au seizième 

siècle, avait été décrétée par l'assemblée, et ce bienfait du 

temps, il était permis d'en entrevoir la prochaine réalisation. 

Mais comment espérer de maintenir l'unité de législation sans 

un établissement central, dont l'action, s'étendant de tous cô-

tés, réprimerait les écarts des Tribunaux, et préviendrait la 
diversité de jurisprudence? 

Tout le inonde sentait que, libres de contrôle, les Tribunaux 

dominés par l'habitude, obéiraient à leurs préférences romai-

nes ou coutumières; qu'insensiblement même, cédant à des 

tendances naturelles à l'homme, ils mettraient au-dessus des 

lois les inspirations de leur conscience, et que le seul moyen 

de conjurer ce péril était de créer une interprétation souverai-

ne, qui, descendant des plus grandes hauteurs de la hiérarchie 

judiciaire, empêcherait, en fixant les incertitudes, que la loi 

ne fût livrée à l'arbitraire des opinions particulières, et au dé-

sordre de perfectionnemens chimériques. 

Mais l'idée d'un tribunal unique, puissant par le nombre et 

l'autorité de ses membres, siégeant auprès du pouvoir exécu-

tif, causait de vives alarmes aux amis ardens de la liberté. 

Aussi que d'efforts pour sauver la constitution du voisinage 

d'une telle institution ! que de sinistres prédictions sur son 

avenir ! que de systèmes imaginés pour en atténuer le dan-
ger ! 

Toutes ces craintes, tous ces systèmes échouèrent devant le 

bon sens de l'assemblée. Nous aimons à constater que Tron-

chet et Merlin, ces deux grands jurisconsultes qui devaient 

bientôt apporter au pouvoir naissant du Tribunal decassation 

l'autorité de leur nom et l'éclat de leur renommée, eurent sur 

les résolutions de l'assemblée une influence décisive. Personne 

n'av.'it mieux dissipé les terreurs inspirées par la haine des 

corporations judiciaires ; personne n'avait mieux su détermi-

ner les caractères et le but d'une institution à laquelle l'un 

d'eux allait emprunter sa plus soli te, sa véritable gloire. 

Te le était donc la mission de la Cour de cassation. Son 

rôle n'était pas un rôle d'opposition et de lutte. Gardienne su-

prême des lois, et lien des Tribunaux d'appel (3), elle n'avait 

point à intervenir dans les débats où se règlent les intérêts et 

les rapports des gouvernails et des gouvernés. Les lois lui 

étaient confiées comme un dépôt qu'il fallait sauver de toute 

violation, de toute interprétation abusive, et non comme une 

création réservée à son ini iativeou subordonnée à ses remon-

trances. Elle devenait ainsi, suivant l'occasion, la protectrice 

du pouvoir et de la liberté, une sauvegarde pour tous le3 

droits, une garantie ponr tous les intérêts menacés. 

Faible et mal assuré à son début, comme toutes les insti-

tutions naissantes, sans appui dans l'opinion, qui, ne l'ayant 

pas vu à l'œuvre, l'ignorait encore, le Tribunal de cassation, 

sans autre arme que l'autorité de lois commises à sa garde, 

ose lutter contre les pouvoirs violens qui, jusqu'au consulat, 

ont pesé sur la Fiance. Il résiste aux décrets d'Hérault de Sé-

chelles, ce parlementaire devenu montagnard, qui veut étouf-

fer le pourvoi en matière criminelle, par l'abréviation déri-

soire des délais, et revendique auprès des organisateurs du 

Tribunal révolutionnaire les 'droits de la libre défense (4). La 

Convention brise ses arrêts sans qu'il s'émeuve de ces redouta-

bles censures (5). Il se montre insensible aux cris furieux des 

jacobins, qui le dénoncent comme peuplé d'amis de la royau-

té, et provoquent sa destruction, ou, comme on parlait alors, 

son épuration (6). Le Directoire le trouve fidèle à cette coura-

wuse politique, Brottier et les autres conspirateurs royalistes 

de l'an V, livrés à une commission militaire, en avaient dé-

cliné la compétence, et s'étaient pourvus en cassation. 

Un premier arrêt avait ordonné l'apport des pièces de la 

procédure. Peut-être y allait-il du salut des accusés. Le di-

rectoire dénonce ce jugement aux Conseils. Le Tribunal s'as-

semble, délibère et proteste devant le corps législatif contre la 

violence faite à sa juridiction. L'ordre du jour étouffa la que-

relle; mais le Tribunal de cassation sortit vengé de cette im-

prudente attaque. «Le Tribunal, dit à cette occasion un mem-

bre des cinq-cents (7), ne s'est jamais écarté du but de son 

institution. Seul il a été une autorité paternelle au milieu des 

désastres politiques, quand toutes les autorités proscrivaient 

ou laissaient proscrire. » 

L'occasion se présenta bientôt do mériter de nouveau ces 

éloges et ce fut encore le directoire qui l'offrit. L'histoire n'a 

point oublié les naufragés de Calais jetés par la tempête sur 

le rivage alors inhospitalier de la France. Le directoire les 

avait traduits devant une commission militaire comme coupa-

bles d'émigration. Contre toute esiérancei's avaient été ac-

quittés. Le ministre de la justice (8), cédant aux colères du 

moment, se crut forcé de dénoncer au Tribunal de cassation 

cet acquittement. Le Tribunal refusa d'en connaître. Fidèle à 

la loi (9), fidèlesurtout aux principes de justice et d'humanité 

trop méconnus dans la lutte des partis, il lui sembla indigne 

d'une nation civilisée d'accepter la tempête comme auxiliaire 

des réactions politiques. Il pensa qu'en France, comme à Borne, 

un malheureux devait être un objet sacré. 

Caprice étrange de la fortune! Celui qui avait poursuivi la 

mort de proscrits ramenés pt.r la puissance des élémens dans 

leur patrie, proscrit à son retour, et rejeté par les Ilots en 

courroux sur une plage que lui interdisait une implacable po-

litique, devait implorer un jour les sentimens de généreuse 

pitié qu'il avait méconnus; et le roi des Pays Bas, imitant la 

sagesse et la fermeté du Tribunal de cassation, conservait un 
asile à la vieillesse de l'exilé (10). 

H serait facile de compléter ce tableau, et de montrer la 

Cour conservant sous l'empire sa digne et ferme attitude, 

maintenant sous la restauration, les principes de la tolérance, 

et de la liberté religieuse ; sous la monarchie nouvelle, con-

damnant l'état de siège, fidèle sous tous les légimes a la 
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(3) Expression de Merlin. 

(i) Moniteur des 7 avril 1792 et 21 août 1793 

(S) Moniteur du 12 thermidor an II. 

(G) Séance des jacobins du 19 fructidor an H. 

(7) Couchary, 10 germinal an Y. 

(8) Merlin. 

(9) Loi du 21 fructidor an IV. 

(10) M. Merlin, exilé après les Cent-Jours, s'était réfugié en 

Belgique. Le 17 décembre 1815, le roi des Pays-lîas, sur les 

instances des puissances alliées de la France, lui intima I or-
dre de sortir de ses Etats. Il s'embarqua pour 1 Amérique 

illit le navire qu'il montait, et 

pensée de son institution, résumée dans ces trois mots : la 

loi, la justice, la vérité. Quand le pouvoir a voulu des Tribu-

naux instrumens et complices de ses passions, des jugemens 

sans contrôle et sans garanties, il les a soustraits à la juridic-

tion du Tribunal de cassation. Noble hommage rendu à son 

indépendance ! On savait qu'il ne souffrirait point que « la 

politique entrât dans le sanctuaire de la justice, pour l'étouf 

fer ou la corrompre. » On a supprimé le pourvoi. 

Mais il ne faut pas, sous l'impression d» ces souvenirs, si 

glorieux qu'ils soient, oublier des titres plus durables et moins 

contestés encore à la reconnaissance de la postérité. C'est, 

avant tout, pour maintenir l'unité dans l'application des lois 

que le Tribunal de cassation fût institué; et c'est aussi la tâche 

dont rien n'est venu le distraire. 

Dans les premières années de son existence, les recours à son 

autorité suprême sont rares et timides. Le pays, comme éton-

né des réformes audacieuses qui viennent de lui infuser une 

vie nouvelle, semble n'en avoir pas compris le bienfait. Ses 

habitudes n'y sont pas façonnées, et l'on conçoit d'ailleurs que 

pendant la crise terrible qui commence au 10 août 1792, et 

finit au 18 brumaire, les intérêts ne songeaient guères à des 

luttes judiciaires, dans cette société bouleversée, où la voix de 

la justice régulière semble étouffée; où nul n'était sûr du len-

demain. Mais aussitôt qu'un pouvoir réparateur eut fait suc-

céder l'ordre à cette anarchie, on vit le Tribunal de cassation 

intervenir comme régulateur suprême dans ces contestations 

si fréquentes alors, si rares aujourd'hui, qui naissaient du 

coiillit des lois transitoires avec les principes du droit romain 
et du droit coutumier. 

Lorsque le puissant et heureux génie du consulat eût donné 

le Code civil à la France, les arrêts de la Cour en fixèrent les 

principes avec une autorité victorieuse. Les conquêtes de la 

révolution et de l'empire, en faisant tributaires de la juridic-

tion, les lois des nations incorporées à la France, agrandirent 

sa tâche sans qu'elle fût au-dessus de son zèle et de ses lu-

mières. D'autres temps sont venus, et avec eux, d'autres ins-

titutions, filles de l'esprit nouveau qui dirige les peuples ; et 

l'on vous a vus marcher dans cette voie, à la tète du mouve-

ment social, non pour le hâter, mais pour le diriger en le 

maintenant dans de justes bornes ; obéissant à la loi, mais fai-

sant toujours planer au-dessus d'elle cette lumière de l'esprit 

philosophique et de la morale qui seule sait imposer à la con-
science des peuples le respect de la loi. 

Une critique malveillante peut signaler sans doute dans les 

arrêts de la Cour quelques variations. Mais qui s'étonnera que 

dans un intervalle de plus d'un demi-siècle, et quand tant d'es-

prits divers ont été successivement appelés à prendre part à 

ses travaux, qui s'étonnera que, sur quelques points de légis-

lation civile ou criminelle, des divergences aient éclaté? C'est 

l'œuvre du temps, cette chose si sage, a dit Bacon, dont la 

lente mais irrésistible action modifie les sociétés, les institu-

tions, les mœurs, et fait fléchir aux besoins nouveaux l'appli-
cation des lois. 

Il est permis de douter que le Tribunal de cassation eût 

aussi dignement répondu à la penséé de ses fondateurs, si, 

comme le prescrivait la loi de 1790, il eût été renouvelé tous 

les quatre ans par les choix populaires. L'instabilité des doc-

trines naît infailliblement de la durée éphémère assignée aux 

fonctions du juge. On peut aussi, sans calomnier l'élection 

populaire, préférer, lorsqu'il s'agit de nommer un juge, et 

un juge de cassation surtout, le choix éclairé du pouvoir. Il 

serait injuste de ne pas reconnaître qu'en 1791, et dans les 

années qui suivirent l'élection populaire, porta au Tribunal 

de cassation des hommes désignés par leurs succès dans les 

assemblées politiques, et vraiment dignes de cette honorable 

distinction. Mais elle avait écarté Tronchet, l'une des lumières 

de la constituante et dont la raison avait contribué si puis-

samment à l'institution du Tribunal de cassation. Elle avait 

passé près d'Henrion de Pansey, sans reconnaître l'auteur 

des Dissertations féodales, sans deviner en lui cette science et 

ces vertus d'un autre âge qui devaient en faire une des gloires 

de la cour. C'est le sénat qui, réparant ces injustices invo-

lontaires ou calculées appelait, en l'an VIII, à siéger dans cette 

enceinte tous les hommes que recommandaient l'éclat des lu-

mières, l'autorité de la science, les vertus, Merlin, Target, 

Barris, Malleville, Carnot, et tant d'autres qui vivent dans vos 

souvenirs. C'est le sénat aussi qui, en 1810, enlevait à l'Italie, 

conquête glorieuse et heureusement durable, ce magistrat (11), 

objet de tant de vénération, dont naguère, en l'installant dans 

un poste presque repoussé par sa modestie, le chef de ce par-

quet, écho des sentimens de la Cour entière, proclamait la 

science et la vertu. La Cour de cassation a dû aux nominations 

du pouvoir le majestueux ensemble qui a fait d'elle une insti-

tution enviée des peuples voisins, et environnée chez nous de 
l'estime et du respect universels. 

Il faisait partie de cette brillante promotion de l'an VIII, le 

magistrat éminent que nous pleurons encore, et dont je dois, 

doux et triste devoir, vous raconter la vie, pour payer à sa 
mémoire le tribut de nos regrets. 

Ah ! s'il pouvait revivre dans cette solennité, combien sa 

modestie s'effraierait de nos hommages ! M. Zangiacomi fuyait 

le bruit et l'éclat delà renommée avec le soin que d'autres 

mettent "à poursuivre ses faveurs éphémères. Il s'était enve-

loppé de mystère et d'obscurité pour ainsi dire; le magistrat, 

en lui, avait absorbé l'homme. Aussi, quand vaincu du temps, 

il a quitté ce monde pour une vie meilleure, nul n'a reconnu 

un des derniers représentans de cette assemblée puissante 

dans le bien comme dans le mal, qui, du milieu des orages, 

organisa la victoire et fit trembler l'Europe; qui mériterait 

d'être appelée héroïque, s'il était possible de séparer des gran-

des choses qu'elle a su accomplir les sanglans souvenirs qui 

en obscurcissent la gloire; et cependant cette page de la vie 

de M. Zangiacomi, si promptement effacée de la mémoire des 

hommes, n'en est ni la moins pure, assurément, ni la moins 
honorable. 

M. Zangiacomi était né en 1766, au milieu du dix-huitième 

siècle, dans cette province de Lorraine qui a donné à la Cour 
de cassation tant de grands magistrats (12). 

Son père, originaire d'Italie, s'était fixé dans la ville de 

Nancy, à la suite du prince qui, deux fois précipité du trône 

de Pologne, allait honorer par la vertu et la bienfaisance éclai -

rée d'un sage l'humble royauté de la Lorraine. Par sa mère, 

M. Zangiacomi se rattachait à une souche illustre, la maison 
des Médicis (13). 

Quelles vicissitudes avaient arraché cette famille au sol na-

tal pour l'attacher à la fortune incertaine du roi de Pologne? 

M. Zangiacomi ne semblait pas lui-même en avoir gardé la 

mémoire. A peine, tant son cœur était simple et modeste, 

avait-il conservé la tradition de son origine. Ces orgueilleux 

souvenirs du passé ne sont chers qu'à la médiocrité dont ils 
consolent l'impuissance. 

Venu à une époque où l'esprit comptait plus que la nais-

sance, où la discussion s'attaquait à toutes les supériorités, 

celle de l'intelligence et des lumières exceptées, M. Zangiaco-

mi se prépara par de fortes études à l'avenir qui l'attendait, 

à seize ans il avait quitté le collège ; h dix-neuf ans il obtenait 

à l'Académie de Nancy le diplôme de licencié en droit. 

/ * La mer me l'a rendu, je le garde 

(11) M. le président Lasagni. 

(12) M. le premier président llenrion de Pansey était né à 

Treveray, près Ligny, le 28 mars 1842. M. Fabvier était de 
Nancy, je ne parle pas des vivans. 

(13) L'acte de naissance de M. Zangiacomi le fait naître de 

Joseph Zangiacomi et de Camille Médicis ; ex illuslrissimâ fa 
rniiid Medici. 

Cette science du droit, dont l'application devait honorer la 

vie de M. Zangiacomi, développa sa tendance qu'il tenait de 

son siècle. Elle lui avait montré ce que cachait encore de 

vexations et de misères cette société féodale qui n'avait pas 

péri toute entière sous les efforts de Louis XI et de Richelieu ; 

il avait vu la terre écrasée sous des prestations onéreuses 

ioustraite par les substitutions, par les propriétés de main-

morte aux bienfaits de la division et d'une culture féconde; 

les hommes distribués en classes rivales ; le peuple encore as-

sujetti à d'humilians services personnels ; partout l'arbitraire 

et le privilège substitué à la loi et à l 'égalité naturelle. On ne 

doit pas s'étonner qu'il eût puisé dans cette étude l'ardent 

désir d'une organisation plus conforme à la justice, et mieux 
appropriée, aux exigences de la raison. 

Comme tous les esprits généreux de cette époque, il s'asso-

cia avec l'entraînement de son âge et do ses convictions, au 

mouvement qui emportait la l'rance. Mais s'il vit avec enthou-

siasme tomber dans la nuit du -i août les derniers vestiges de 

la féodalité ; s'il applaudit à la fermeté courageuse et calme 

de l'assemblée qui, renouvelant la constitution du pays, re-

conquérait sur la royauté les droits usurpés de la nation, c'est 

parce que ces réformes étaient à ses yeux le signal et le gage 

d'une éternelle alliance entre le trône et la liberté : ses vœux 
n'allaient point au-delà. 

Dès cette époque, sa capacité non moins que ses opinions 

l'avaient désigné aux suffrages de ses concitoyens. En novem-

bre 1791, les sections réunies de la ville de Nancy le nom-

maient à l'unanimité pour ainsi dire substitut du procureur 

de la commune. Il avait à peine vingt-cinq ans. L'année sui-

vante les mêmes suffrages l'appelaient aux fonctions de procu-

reur-syndic, fonctions difficiles au milieu d'une population 

nombreuse, doublement agitée par l'esprit révolutionnaire, et. 
par la crainte d'une invasion alors imminente. 

M. Zangiacomi s'y concilia l'estime et la confiance générales. 

L'élection populaire lui en apporta bientôt un redoutable té-

moignage. Il fut nommé député à la convention nationale par 

le corps électoral du département de la Meurthe, assemblé à 
Luneville. 

La révolution avait marché avec une rapidité effrayante.' 

Les idées républicaines, timides encore, et se dissimulant sous 

la constituante, avaient fait explosion pendant te règne si 

court et si orageux do la législative. Exaltée par les manœu-

vres de l'émigration, par les premiers revers de nos armées, 

parla résistance du roi aux décrets de l'assembiée, les passions 

populaires, après s'être effrayées le 20 juin au mépris delà 

majesté royale, avaient abattu la royauté au 10 août; l'efferves-

cence des idées était au comble ; tout présageait à l'assem-

blée nouvelle, une carrière semée de difficultés et de périls. 

M. Zangiacomi ne doutait pas de la droiture de ses intentions, 

ni de la courageuse fermeté de son âme, mais jamais sa pen-

sée ne s'était mise en présence du rôle que lui réservait cette 

élec ion. Il n'avait point brigué les suffrages ; et cette fois, 

comme toujours dans sa vie, les honneurs étaient venus le 

trouver et le surprendre. Il était absent, les devoirs de sa 

charge de syndic l'avaient éloigné de l'assemblée dès sa pre-

mière séance. Un exprès vint lui demander son acceptation. 

Quelques heures après, il était au sein de la réunion électo-. 

raie, et supérieur aux conseils de l'ambition, maître à 26 ans 

de ces mouvemens qui ne savent pas toujours dompter le<î 

hommes faits," après avoir exprimé, porte le proeôs-verbal, 

dans un discours plein d 'énergie, les sentimens de sa recon-

naissance pour l'honneur insigne fait à sa jeunesse, il pria ses 

concitoyens de porter leur choix sur un autre : « Craignant, 

disait-il, de ne pouvoir remplir ce poste sublime et délicat,* 

d'une manière digne des électeurs et de la nation. » 11 fallut 

les applaudissemens et les instances de l'assemblée entière 

pour vaincre la modeste et prévoyante obstination de son 
refus. 

Ce refus ne cachait ni hésitation ni crainte sur la direction 

qu'il aurait à suivre dans la carrière qui s'ouvrait malgré 

lui sous ses pas. Il était de cette race d'hommes qui se pas-

sionnent avec une courageuse candeur, au début des révolu-

tions, pour toutes les nobles idées de réparation et de justice 

mais qui, lorsque les révolutions s'égarent, refusent de les 

suivre et d'aliéner à leurs exigences le plus noble attribut de 

notre nature, la conscience. Il possédait au plus haut degré 

le courage du devoir, ce courage si rare dans les temps de 

crises sociales, où l'on voit tant d'hommes sacrifier servile-
ment à l'ambition et à la peur. 

Une occasion solennelle allait 's'offrir de mettre en œuvre 

ces hautes et difficiles vertus. Le premier soin de la nouvelle 

assemblée avait été d'abolir la royauté, et le jour arriva b
;
en-

tôt où l'infortuné Louis XVI, condamné d'avance par les cla-

meurs furieuses de la multitude et les théories impitoyables 
de la Montagne, vint expier, à la barre de la convention, les 

fautes d'un passé que lui avaient légué ses ancêtres, et que 

n 'avaient pu racheter ses vertus. Je n'essaierai pas de retracer 

ici les phases diverses de ce long et lugubre drame, où les 

droits de l'humanité furent, à chaque pas, sacrifiés aux so-
phismes de la raison d'Etat. 

Vous savez combien de volontés disposées à la cléme-Mçe flé-
chirent dans cette triste épreuve. M. Zangiacomi prouva qu'il 

était maître de son âme et de sa parole. Emu de pitié à la vue 

de celte royale victime, indigné surtout de la violence qui au 

mépris de toutes les règles, faisait du même homme le légis-

teur, le juge et le bourreau, pour ainsi dire, il s'écria : « Si 

nos commettans avaient, comme on le suppose, armé nos con-

sciences d'une telle cumulation de pouvoirs, je ne l 'aurais pas; 

acceptée. » Il vota pour le bannissement à la paix; et quand la 

faible majorité qui condamna Louis XVI eut prononcé la m,ort ' 

fidèle jusqu'au bout au rôle que lui avaient donné ses sentit 

mens et son courage, M. Zangiacomi se rallia pour le surshî 

à cette noble Gironde que ses efforts éloquens et stériles dé-
vouaient à l 'échafaud. 

Ces temps sont loin de nous : on croirait que nous en som-

mes séparés par des siècles, tant les catastrophes se sont pres-

sées dans ce court espace de cinquante ans ; et telle est la 

douceur de nos mœurs politiques, que nul n'oserait, sans in-

jure, louer dans un juge l 'indépendance de son vole et le cou-

rage de son hum mité. Mais qu'on so figure deux partis aux 

prises, dont l'un violent et sanguinaire conjure la ruine de 

l'autre, et veut faire de sa clémence envers un accusé un titra 

dc proscription et de mort, une presse sans frein, qui dénonce 

aux vengeances de la foule les députés assez hardis pour ré-

sister à ses provocations; une populace déchaînée, qui insulte 

et menace à la porte même de l'assemblée tous ceux dont la 

modération est suspecte, et qu'on dise si les hommes qui sans 

autre intérêt que celui de la justice, protégeaient, au péril de 

leur vie, une tête désignée au bourreau, n'avaient lias une 
âme terme, inébranlable.

 l 

Les Harlay, les Mathieu Molé, dont s'enorgueillit à iuste ti 

tre 1 ancienne magistrature, ont-ils plus de droit aux 'hom-

mages de la postérité? Un moment de courage intrépide a 

suffi pour tmmortahser leurs noms ; et à ceux qui, dans la. 

convention, se firent les champions des idées proscrites i\ 
tallut chaque jour, pendant près d'une année, le coura-e de 
braver l 'echataud ou l 'exil. 

Ce courage si rare semblait facile chez M. Zangiacomi II
 nP 

calculait pas e péril, mais le devoir; et jamais son cœur n 'a 

connu le trouble et les hésitations d'une conscience incertaine 

Ce qu il avait été avant le 9 thermidor, il le fut après s ni 
éclat et sans faste : modéré, juste, humain. Ou ne le v'it pàj 

I 
♦ 
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donner au monde le dnubmivi.x spectacle d'une grande intel-

ligcn :c devenant, sous les etffeUAteg "do la peur, l 'instrument 

docile d'une tyrannie uni lui répugne pour reagir eusuilecon-

tro cette tyrannie étouffée dans lé sang, avec la viuKncj qu'elle 

avait mise a la servir. 

Depuis la condamnation de Lattis XVI M. Zangiacomi pa-

raît à peine mêlé aux séances de la Convention. Suis déserter 

son poste, il s'isolâ 'de ces luf.es.où latti'our de la patrie ser-

vit souvent de préfoxe à d< s niittViVions implacables: il atten-

dait la lin de la IMttpête. La SeYiTo riicsivv'o à laquelle il ait nlta-

phé son nom vous peindra cette âme étrangère aux passions 

des partis, et qui, dans la révolution, ne voulait voir que le 

progrès de l'humanité v irs le bien. Ce fut lui qui oropou à la 

convention de relever les autels dé'aisséS ^e la ch .rité .publi-

que, en créant à Paris et dans les dù^anem'enS des bureaux 

de bienfaisance. 

Parla suppression des convins et des communautés reli-

gieuses, on avait tari îa source des aumônes offertes à l'in-

Uigence. La nation s'était adjugé leur immense patrimoine; 

e:l -î devait se substituer à elles dans ce rôle vraiment fraternel 

de la charité légale. Lt voix de M. '/angine uni fut entendue: 

l'organisation des comités de bioufais inee à Paris fut décrétée 

séance tenante, et un secours de 10 millions offert à la misère 

des département. 

Enfin, cette dictature que la convention avait reçue des évé-

nemeiis, plus encore penl-èiie que de sa propre volonté, eut 

un terme; la constitution de l'an 111 vint inaugurer un gou-

vernement nouveau. M. Zangiacomi repartît devant les élec-

teurs de la Meiirthe, heureux de lui continuer un mandat 

dans l'accomplissement duquel il avait su ailier aux intéiêls 

delà patrie les intérêts non moins sacrés dc II justice et de 

l'humanité. 
Nommé député au Conseil des Cinq-Cents, il y reprit son 

rôle de modération et de patriotisme ; en Pan VI, l'expiration 

de ses pouvoirs le fit sortir de cette assemblée sans qu'il pût 

être réélu. 
.Mais ce que l'élection ne pouvait lui offrir, M. Z ngiacomi 

allait l'obtenir du pouvoir. On avait vu à Pieuvre ce ciractère 

droit et ferme, cette intelligence honnête et sereine. Le con-

nus d'un tel homme ne pouvait è.ve négligé. Son élévation 

'avait à reiouter qu'un obstacle, sa modestie. Ce fut elle, 
c: 

n 

sans oute, qui lui fit préférer quelque temps une lac-; obs-

cure au poste brillant de ministre de la république en Suède. 

Si vocation et son avenir étaient ailleurs. En l'an VII, il fut 

appelé aux fonctions de substitut du co.-.imissaire près le Tri-

bunal dc cassation, qu'il échangea une année après contre un 

siège d -î juge. Celte fois, il n'y avait ni objection ni refus pos-

sible ; il était rendu aux éludes abandonnées, nuis toujours 

chères, de sa jeunesse; son intelligence allait trouver sa véri-

table application ; et les paisibles honneurs de cette suprême 

magistrature devaient s'allier heureusement à la noble simpli-

cité de sa vie. Mais, avant dédire les qualités éminentes qu'il 

apporta dans cette situation nouvelle, permettez- moi d'achever 

rapidèn en', l'esquisse de sa longue carrière. 

Vous savez ce, que fut le conseil d'Etat de l'empire, dans le-

quel le génie qui présidait aux destinées de la France avait 

fini par concentrer, sous sa suprême direction, le gouverne-

ment tout entier. Vous savez aussi quels noms glorieux, quels 

tàlens divers, devinés et choisis pur ie regard du msit're, vin-

rent donner à cette admirable constitution un éclat dont le 

souvenir ne s'effacera pas. C'était l'asage tdors de recruter 

pour le conseil d'Etat, dans tous les services publics, les hom-

mes que désignait à cet honorable cumul un méri e éprouvé. 

M. Zangiacomi fut l'objet de celte distinction: attaché sans 

titre à la commission du contentieux, il devint bientôt maître 

deu requêtes, par un décret qui nommait avec lui MM. Alleut, 

Chabrol de Volvic c l'illustre Cnvi'er, Déjà l'empereur l'avait 

nommé chevalier de la Légion-d'Honnenr lors de la création de 

cet ordre, et il avait reçu avec le line de baron le baptême 

le chef de l'Etat se plaisait à con-

et tous les talens, toutes les vertus et 
aristocratique, dans lequel 

fondre toutes les gloire 

tous les services. 

■ Ecarté en 1825, M. Zangiacomi fut appelé par le ministère 

de Serres en qualité de conseiller en service ordinaire; quel-

ques temps après il était destitué par le ministère de Villèle, 

avec MM. d'Argon t, Gnizot et Viïlemain. Resté fidèle aux 

grandes idées de la constituante et au culte de la liberté, en 

dépit des excès commis en son nom, M. Zmgiacomi ne pou-

vait convenir à des ministres que leurs sympathie pour le 

passé entraînaient vers les réactions; mais lorsque les élec-

tions de 1828 appelèrent dons 1rs conseils de la couronne les 

hommes habiles et modérés qui auraient pu, si la Providence 

l'eut, permis, cimenter l'alliance de la liberté et du Irône, une 

ordonnance de l'illustre chef de cette compagnie rendit M. 

Zangiacomi à ce poste du Conseil d'Etat, si fécond pour lui 

en vicissitudes. Une mesure générale l'en priva à la révolu-

tion de juillet ; mais bientôt la présidence de la chambre des 

requêtes, la pairie, les grades les plus élevés de la Légion-

d'Honneûr, tous les signes éclatans que l'on pouvait accumu-

ler sur une tête vénérable, vinrent proclamer de quelle pro-

fonde estime il était entouré. 

Il il e t pas besoin de dire que M. Zangiacomi était une des 

lumières du Conseil d'Etat : la médiocrité ne connaît pas ces 

retours de faveur et de disgrC.ces. Un seul de ses nombreux 

travaux suffit à faire apprécier la nature de son talent et les 

ptocédés do son esprit : c'est son rapport dans la célèbre af-

faire L'\'u»quos. Depuis p'us de vingt-cinq ans, la famille de 

ce condamné, convaincue de son innocence et de l'erreur fa-

tale qui le conduisit à l'éclufaïul, avait fatigué de ses suppli-

cations toUs les pouvoirs qui s'étaient succédé. Il y avait à 

résoudre un problème difficile, et que nos lois n'ont pas en-

core tranché. Si l'intérêt qui s'attache à la victime d'une irré-

parable erreur, si l'obstination pieuse des siens sollicite le 

cceur vers une révision qui puisse réhabiliter sa mémoire, un 

intérêt plus grand, l'intérêt social, ne permet pas que sur des 

probabilités plus ou moins plausibles on ébranle la certitude 

morale sur laquelle repose l'autorité des jugemens criminels. 

Ces vérités sont noblement exprimées par M. Zangiacomi. 

Avec quel art il analyse, eu exposant les faits, les résultats de 

la procédure ! avec quelle vigueur il discute les graves pré-

somptions opposées par la famille de LeSurqués à l'arrêt de 

condamnation ! avec, queile puissance de dialectique il démon-

tre l'impossibilité légale et morale d'un procès en révision fait 

en face d'un cadavre I Ce rapport e.-l. un modèle de netteté, 

de pénétration et de sagesse. On y sent, à côté do la pitié 

qu'inspire une cruelle infortuné, une logique ferme et sûre, 

incapable de sacrifier à d'ingénieux sophisines les droits de la 

raison. 

Ces qualités éminentes, M. Zangiacomi les déploya pendant 

plus de trente ans, comme conseiller à la Cour de cassation. 

Ses rapports étaient des fihel's-d'oèuyre de travail et de scien-

ce. Oh eût dit de véritables traités, tant ils résumaient avec 

concision et ét ergie les deux opinions que le pourvoi mettait 

aux prises. 

La présidence le montre avec des qualités nouvelle?, pénétré 

de la pensée qu'il doit l'exemple de tous les devoirs, il est 

chaque jour le premier au palais; ni le poids de l'âge,, ni la 

rigueur de la saison ne le peuvent arrêter. No lui dites pas que 

sa santé réclame des ménag- nieiis, et qu'il travaille plus que 

sa vieillesse ne le peut souffrir : « Est-on dans les places, ré-

pondait il, pour s'occuper de sa santé ! » Avec sa longue expé-

rience 1 1 ses lumières, il aurait pu se dispenser de l'examen 

anticipé des affaires soumises à sa juridiction. Non, il lit avec 

au scrupule religieux les mémoires des avocats et des plaideurs. 

La vie n'est à ses yeux qu'une longue éducation dans laquelle 

il veut vieillir en travaillant toujours, en acquérant toujours 

de nouvelles connaissances Son attention et sa patience ne se 

lassent jamais : aussi, quelle appréciation éclairée des ques-

tions à résoudre! Quelle droitured'esprit, quelle justesse, j'ose-

rai presque dire quelle infaillibilité de raisonnement 1 Avec 

qtiel'e précision et quelle netteté il îésumedans ses arrêts les 

contestations les plus épineuses ! La fatigue dc l'âge ne se lé-

vèle que par la faiblesse de sa voix. 

Mais que dire de cotte inaltérable bienveillance avec laquelle 

il accueillait et ses collègues et le barreau ? Touchante mais 

regrettable borné ! Ce n'est qu'en se livrant avec une ferveur 

nouvelle à l'accomplissement des devoirs dont l'abandon le fait 

gémir, qu'il en recommande la pratique. L'exemple est la seule 

censure qu'il emploie. 

Cette bienveillance et cette bonté n'avaient chez M. Zan-

giacomi rien de calculé ; elles n'étaient point un tribut payé à 

des exigences de position, mais un trait de son caractère. On 

imagine volontiers qu'il n'a jamais dû rencontrer d'inimitiés 

dans le cours de sa longue carrière, tant sa nature élait inof-

fensiveet disposée aux sentimens affectueux. Cette bonté, tou-

tefois, n'avait rien de commun avec lu faiblesse; jamais sa 

conscience n'a laisse lléchir la règle, < t quelle qu s KM l'influen-

ce qui disputât à son esprit ou à son cour l'application de La 

loi, il savait toujours s'y soustraire. Personne, Messieurs, n'a 

mieux compris les nécessités de sa fonction ; personne n 'a 

mieux senti que, religieux adorateur de là loi, le magistral 

n'en doit pas combattre la lettre pour des ineonvéniens ima-

ginaires, ou éluder l'esprit par des interpréta tions captieuses. 

Combien de fois, dans les conseils dont m'honorait sa bien-

veillance, m'a-t-il répété que le maintien sévère de la loi écrite 

importait au salut de la société, et que cette maxime, sans 

cesse rappelée, sans cesse méconnue, n'avait jamais été plus né-

cessaire que de nos jours. 

C'est qu'en effet les lois trouvaient aux époques antérieures 

des auxiliaires qui manquent aujourd'hui. — La religion, les 

principes politiques, le respect du passé, l'.-mpiiv des tradi-

tion;: créaient entre les hommes des liens puissans et de.-, ga-

ranties pour l'ordre social. Mais à la suite de nos agitations 

politiques, dans une société sans croyance, où il n'existe pas 

un principe qui n'ait été renversé ou remis en question, qui 

contiendra l'audace des volontés individuelles, s$ la loi ri'ap-

par il pas comme une barrière, devant laquelle tout doit plier; 

comme une autorité inviolable et sacrée? C'est aujourd'hui 

su i tout que, selon l'expression du roi de Sparie .1-4), « les lois 

doivent être maîtresses dos hommes, et non les hommes maî-

tres des lois. » 

Telles étaient les sentimens, telle a été la conduite de M. 

Z ituincomi. Quoiqu'il fût parvenu à sa quatre-vingtième an-

née, rien ne faisait présager sa fin prochaine. Son intelligence 

était restée debout quand ses forces physiques s'épuisaient ; 

quelques jours avant le moment fatal, il avait présidé la cham-

bre des requêtes. Mais l'heure marquée avait sonné. 11 s'étei-

gnit au milieu de sa famille en deuil, d ihs les sentimens de 

vive pitié qui avaient été ceux de sa vie entière. La Cour a 

perdu en lui un magistrat éminent par la science et les facul-

tés de l'esprit, un homme dont le souvenir sera cher à tous 

ceux qui ont pu connaître cette vertu tolérante et facile, cette 

bienveillance charmante, alliée à la fermeté du cœur et à l'aus-

tère simplicité des mœurs. 

D'autres auraient sans doute célébré plus dignement tontes 

les vertus de cet homme respectable. Venu lard au milieu de 

vous, le temps m'a manqué pour le mieux connaître; mais 

chez aucun vous n'auriez rencontré un désir plus vif de ren-

dre à sa mémoire les hommages auxquels il a droit. Je n'ai 

pas oublié avec quelle bienveillance il accueillit nies premiers 

pas dans colle magistrature, de quels égards, mêlés d'affec-

tion et d'estime il m'honora constamment depuis ; le louer 

aujourd'hui, c'est acquitter en quelque sorte une dette per-

sonnelle. 

Mais pendant que j'arrête votre attention, avec trop de 

complaisance, peut-être, sur cette existence si pure, une au-

tre tombe réclame sa part dans ces tristes hommages. Comme 

celle de tous les hommes de cette geînération éprouvée, la vie 

de M. Lebeau n'a été exempte ni d'agitations ni de vicissitudes. 

En 1702, les dangers de la patrie firent de lui un de ces intré-

pides vo'ontaires dont le généreux dévoùment sauva l'intégrité 

du territoire de la France. Il combattait à Valmy, mais là s'ar-

rêta pour lui cette carrière des armes. Rentré dans la vie ci-

vile, il devint sous l'empire avocat-général à la Cour de Paris, 

puis en février 1815, avocat-général à la Cour de cassation; il 

exerça cas fonctions pétulant dix sept années. S'il n'y apporta 

pas les trésors d'une vaste science, il y suppléait par une rare 

intelligence des affaires, et dans ses réquisitoires, d'une so-

briété trop laconique peut être, brillait une sagacité péné-

trante, et un bon sens qui se trompait rarement sur la vraie 

raison de décider. Ces qualités unies à une grande fermeté 

d'opinion et à un amour sincère de la justice le recommandè-

rent comme conseiller, lorsqu'il le devint en 1832. 

La Cour n'a pas à déplorer d'autres pertes, et cependant 

ma tâche n'est pas achevée. Dans la route que je parcours, de 

nobles exemples m'ont appris à ne point épuiser sur nous-

mêmes des regrets et une admiration égoïstes. Quand une il-

lustri t n é r ng -re a vos rangs a été arrachée à la science du 

droit, aux sucées du barreau, vous avez applaudi à ces éloges 

éloquens, qui, vous associant à la douleur publique, hono-

raient une illustre mémoire. Je mentirais assurément à vos 

sentimens, Messieurs, si je ne m'arrêtais au souvenir d'une 

catastrophe imprévue, cruelle, qui a moissonné dans la force 

\ de l'âge et du talent, au milieu de ses triomphes une des re-

nommées les plus éclatantes du barreau moderne. Je veux 

parler du compagnon de mon enfance, de l'ami avec lequel 

se sont écoulées mes jeunes années dans une communauté de 

travaux qui n'a fait que resserrer les liens qui nous unissaient, 

et qui, soutenant mon courage par ses exemples, après m'a-

voir initié dans la carrière qu'il a si glorieusement parcou-

rue, m'a conduit, en quelque façon, parmi vous. Vous me par-

donneriez, j'en ai la conviction, si, dominé par ces souvenirs, 

j'exagérais l'éloge ; mais pour ceux qui ont connu ce talent 

admirable un tel danger ne semblera pas à craindre : pour le 

louer dignement, il suffit de raconter. 

Si c'est par les travaux accomplis, par les succès que la vie 

se mesure, Philippe Dupin est mort plein de jours : peu d'exis-

tences ont été aussi remplies. Avocat à vingt ans; en posses-

sion d'une renommée à vingt-cinq, il commença comme d'au-

tres finissent, portant sans fléchir le noble et lourd fardeau 

d'un nom illustré déjà dans la même carrière, et sans que sa 

joui e gloire fût éclipsée par les rayons de l'astre fraternel. 

Dès 1820, on le voit défendre le Constitutionnel, accusé d'ou-

trage à la morale publique et religieuse, et déjà brillent en lui 

toutes les qualités, qui, fortifiées par l'étude et par les années, 

vivifiées par le succès même, devaient faire de lui pendant si 

longtemps un des orateurs éminens du barreau moderne. 

Des épreuves de toute nature, viennent bientôt mettre en 

lumière la souplesse et la flexibilité de ce talent que n'effraya 

jamais aucun genre de difficulté. Un roman de Pigault-Lebrun 

élait accusé aussi d'outrages à la morale. L'avocat osa dans 

une lapide et piquante analyse mettre en scène l'œuvre sus-

pecte, et il le fit avec tant de finesse, d'habileté, de conve-

nance, que les magistrats en amnistièrent les libertés un peu 

vides. Dans le procès du chevalier Desgraviers, ayant à trai-

ter une des plus difficiles questions du droit public, et luttant 

contre un prince assis sur le trône, il accomplit sa tâche avec 

une gravité qui n'ôte rien à l'énergie de sa parole. 

Un de ses panégyristes parlant de la défense du Figaro, en 

1829, a dit : « C'est la révolution qu'on entend railleuse, rr.8 

naçante et sûre de son fait. On sent que le souvenir de lîeau-

marchais a inspiré l'avocat. » Cette appréciation n'a rien 
d'exagéré. 

l e moment approchait où sa renommée allait recevoir une 

consécration plus éclatante encore. La révolution de juillet 

eu appelant son frère aux honneurs suprêmes de la magistra-
ture, lui livrait tout entier un domaine dont il n'avait eu jus-

que-là qu'une part inégale, et bientôt une mystérieuse et triste 

catastrophe, exploitée par l'esprit de parti et par les rancunes 

de la cupidité, lui donnait à défendre un enfant, (iisde roi, et 

le chef même de l'ordre social contre lequel étaient dirigés 

tous les coups. A ceux qui jusqu'alors auraient douté que Phi-

lippe Dupin pût s'éleverà la hauteur d'une grande et difficile 

situation, ce procès devait servir de réponse. C'était une de 

ces épreuves qui écrasent ou poussent au premier rang : ce 

fut pour lui un véritable triomphe. Jamais son expression n'a-

vait revêtu de couleurs aussi vives les hautes pensées, les 

considérations puissantes qui naissaient de ce grand débat • 

jamais son ironie ne s'était armée de sarcasmes plus amers et 

plus graves : sa réplique est un chef-d'œuvre de raison, de 

clarté, de précision, et de cette dialectique puissante qui fai-
sait de lui un adversaire si redoutable. 

Sa carrière, depuis lors, n'a été qu'un long triomphe. On le 

trouve partout mêlé aux grandes affaires de ces quinze der-

nières années, dominant ses rivaux, étonnant par une ardeur 

infatigable et des succès dont le nombre n'altérait point l'é-

clat. En 1831, Casimir Périer, ce grand ministre, vient de-

mander à la justice du pays la punition d'une odieuse ca-

lomnie. On sait s'il était facile à ce moment d'obtenir la ré-

pression des excès de la presse : il semblait que le pays, dou-

tant de son pouvoir, n'osât pas lever la main pour frapper. 

Phi'ippe Dupin, par une de ces plaidoiries qui donnent du 

cœur aux plus timides, arrache une condamnation. — Avec 

quelle verve et quel admirable bon sens, dans le procès des 

saint-siuioniciis, en 1832, agrandissant sa cause, il discute 

et renverse des théories qui n'allaient à lien moins qu'à bou-

leverser la société, à déshonorer le mariage, à rendre incer-

taine la propriété. Son ironie s'inspire du sentiment de la plus 

haute philosophie.—A Lyon, où il est appelé pour défendre 

la liberté de l'industrie; à Dijon, dans un procès en nullité dc 

mariage, qui lui donne pour adversaire le plus célébré avocat 

du midi de la France; à Amiens, quand il y combat les pré-

tentions du fisc, disputant 
'héritier des Coudé le domaine 

à Rou/étt, partoul shlîh 
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dc. Chanlillv; a P^lïierS, a Mars e _ 
où l'entraine l'intelligente confiance des plaide I > » 

des esprits, ,1 conquiert, tous les snllrages par des d .s< uss 

Seules e't que rehausse PorigiiAW de l'expression Le* ma-

Kistrati et le barreau proclament a I envi sa supei ion te. 

Ces luttes sans trêve révèlent ce qu'il y avait de res>; 

dans cette riche et puissante organisation. Il suppléait .. 

sufiisance du travail et du temps, par une science amasse* ue 

bonne heure, et pour ainsi dire innée; par une Sorte u, uni 

nation des affaires; et c'était parfois un curieux spectacle ue 

le voir aux prises avec une cuise étudiée à peine, en ;coinici a 

l'audience même toutes les profondeurs, hésitant d aboi (loi 

incertain, contondant tes noms A lès dates, puis, éclaire par 

cette préparation impossible à tout autre, excité par le com-

bat, rentrer dans l'arène avec cet accent hardi d un homme 

sur de vaincre. Mais, que le temps lui eut permis de méditer 

s,, n , >;uvre, et alors quelle science vraie, quels developpemens 

féconds-, quelle vigueur Se siyle et de pensées! On peut citer 

comme un modèle en ce genre la plaidoirie qu'il prononça 

l'année dernière, devant la Cour royale de Paris, sur la ques-

tion des témoins étrangers acceptés comme Français par I er-

reur générale. Là, rien de surabondant et de stérile. Le sujet 

est traité avec une force d'argumentation, une concision, une 

netteté digues d'un grand jurisconsulte. 

Hélas '/qui l'eut dit que cette voix si puissante dût si vite 

s'éteindre, que cet esprit étincelant de jeunesse dût sitôt suc-

comber sous les atteintes d'un mal cruel"? Une autre gloire 

l'attendait. Rentré dans la vie politiquo essayée d'abord, puis 

sacrifié volontairement à l'amour et aux exigences de sa pro-

fession, il avait montré ce que les grandes affaires du pays 

devaient attendre de son patriotisme et de ses lumières; et 

nul doute que l'avenir ne le réservât à l'une de ces hautes si-

tuations politiques, apanage des intelligences d'élite. Si quel-

que chose peut adoucir, pourceux qui l'ont aimé, l'amertume 

d'une catastrophe si cruelle, c'est cette explosion de de la dou-

leur publique, confondant les regrets des siens avec ceux de 

tout un pays; c'est ce deuil immense, ces funérailles où l'on 

voit toute une population se presser; ce sont les honneurs 

rendus à sa mémoire par ceux qui furent ses confrères. Ils 

ont placé son buste à côté de celui de Gerbier, associant ainsi 

au plus grand des avocats du dix-huitièmesièele le modèle ac-

compli des avocats de notre époque. 

Ah! bien des années s'écouleront sans doute pendant les-

quelles, dans les rangs du barreau de Paris, où brillent des 

noms éclatans, la place qu'il hisse vide restera inoccupée! 

Où rencontrer en effet ce talent souple et flexible, habile à 

prendre tous les tons, et qui sut prêter leur langage à tous 

les intérêts élevés ou infimes, à toutes les causes, depuis 

celles qui touchent à la propriétété jusqu'à ces drames qui 

mettent en scène toutes les faiblesses , toutes les passions, 

toutes les misères du cœur humain? Chez d'autres, la supé-

riorité se restreint à une cerlaine nature d'affaires. Pour lui, 

la distinction des genres n'existait pas : son empire était 

sans limites, et jamais peut-être no se rencontreront au môme 

degré dans un seul homme les qualités d'un avocat universel 

et complet. 

Je sens, messieurs, que votre attention s'épuise, et pourtant 

quelle imparfaite esquisse d'un si grand tableau ! d'autres l'a-

chèveront; d'autres diront comment, au soin jaloux des privi-

lèges de l'avocat, en tout temps, en toute circonstance, il alliait 

le plus profond respect de la magistrature. D'autres parleront 

de la sûreté de son commerce, de l'esprit charmant qu'il por-

tait dans les relations du monde, des amitiés qu'il attirait, et 

sa mémoire obtiendra un monument digne de l'éclat de sa re-

nommée. 

Avocats, le nom auquel je viens de consacrer ces dernières 

et tristes paroles, a réveillé dans mon cœur de bien vives émo-

tions. Ma pensée se reporte malgré moi sur cette profession 

que j'ai si longtemps exercée, et qu'on ne quitte pas sans re-

gret, même pour les honneurs enviés de la plus butte magis-

trature, Aimez-la cette belle et noble profession ! Quelle soit 

pour vous, au milieu de l'inquiétude qui s'est emparée des 

esprits, et pousse tous les hommes à sortir de leur condition, 

comme un port favorable ! Elle donne à ceux qui s'y dévouent 

la considération et l'estime publique ; elle peut même donner 

la gloire. Continuez de maintenir ces traditions de désinté-

ressement et de délicatesse, éternel honneur du barreau : c'est 

un dépôt' que vous avez reçu de vos devanciers, vous le devez 

intact à ceux qui viendront après vous. 

Nous requérons pour le Roi qu'il plaise à la Cour admettre, 

suivant l'usage, les avocats présens à la barre à renouveler 
leur serment. 

Après ce discours, qui a été accueilli par de vives mar-

ques d'approbation, les membres du conseil dc l'Ordre 

des avocats près la Cour, présidés par M* Beguin-Bille-

coq, sont appelés à renouveler leur sermml. 

M. l'avocat-général Delatigle, au nom de M. le procu-

reur-général, dépose sur le bureau de la Cour le comple-

rendu des travaux de la Cour pendant l 'année 1845-1846. 

L'audience solennelle a ensuite été levée; la Cour s'est 

retirée en chambre du conseil, et elle a rendu un arrêt 

par lequel elle a déc'aré qu'il n'y avait lieu à statuer 

sur la poursuite disciplinaire contre M. Bret, président de 

chambre à la Cour royale d'Aix, attendu le décès de ce 
migistrat. 

I .e9 membres de la Cour de cassation ont ensuite, in-

dividuellement, souscrit pour la somme de 3,000 fiancs 

pour venir au secours des victimes de l'inondation. 
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Ce n'est donc pas ià qu'il faut aspirer : ce serait 

une chimère. Le philosophe spéculatif aspire au narf """""i 

gislateur, le vrai philantrope aspire au possible. : k|f. 
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COUR ROYALE DE PARIS. 

Présidence de M. le premier président Séguior. 

Judien.ee solennelle de rentrée du 3 novembre. 

DISCOURS DE RENTREE. 

La Cour royale de Paris a tenu aujourd'hui son au-
dience de rentrée. 

M . le premier avocat-général Berville, chargé de pro-

noncer le discours d'usage, a pris la parole en ces 
termes : 

Monsieur le premier président et Messieurs, 

Dans ces solennités qui marquent l'ouverture de l'année ju-

diciaire et la reprise de vos travaux, vous aimez quelquefois, 

avant de passer à l'examen des intérêts privésqui viendront se 

débattre devant vous, à jeter un coup d'œil sur quelqu'un des 

intérêts généraux de la société. Lors surtout que, par une con-

séquence qui manque rarement de se produire, les questions 

sociales se sont traduites en questions judiciaires ; lorsque les 

idées sont devenues des faits, et que les faits ont comparu à 

votre barre, c'est alors qu'avant de revenir à vos graves fonco 

tions, vous voulez un moment reporter la vue en arrière, et 

considérer en philosophes ce que vous avez jugé, ce que peut-

être aurez-vous à juger encore en magistrats." 

Ainsi, dans ces derniers temps, une inquiétude inaccoutu-

mée asemblése révélerai! sein d'une classe intéressante tt nom-

breuse, celle des travailleurs industriels. On a réclamé par des 

écrits, quelquefois par des actes, contre l'excès des travaux 

contre l'insuffisance des salaires. Des coalitions - e sont for-

mées, dont votre justice a dû connaître; des grèves, des voies 

de fait, des désordres parfois plus graves ont éclaté' que votre 

autorité a dû réprimer. Derrière ces manifestations se produi-

sent des idées, des doctrines, des théories. Si, dans ces idées 

dans ces doctrines, dans ces théories, il se trouve quelque vé-

rité, notre devoir est de l 'accueillir, tout en regrettant qu'il 

ne lui ait pas été donné de se produire sous m e firme plus mo-

dérée et plus régulière : car ici, la forme ne saurait emporter 

le tond, et le soulagement des classes qui souffrent serait un si 

grand bien que, pour l'obtenir nous voudrions i.ous résigner 
encore a quelques mt.ux passagers. D 

Mais, d'autre part, si tout ici n'était qu'illusion, s'il ft'V 
avait rie» au lonu de ces idées préconisées avec lant d'ardeur 
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passent la commune mesure. Imitons le navigateur""'" ' 

trarié par les vents dans sa direction vers le port 
direction qui l'i-ii approche davantage. ' lv 

Les directions qu'on nous proposent nous rapproch 

de ce port désiré? Telle est la question ; essayons I T'e"8 

ciser. e ' J | : ■ 
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ils auront dû se contenter d'un modique salaire à' 

lisant pour l'entretien de leurs familles. C'est |.
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pour y parvenir plus sûrement, il faut organiser (etn/
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— Un n ornent. av" 1- I 
Ecartons d'abord cette expression indécente et o i-

« l'exploitation de l'homme par l'homme. » Ou la eum 

pour une colonie à esclaves, où le travailleur est la
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d'un maître : elle n'a pointde sens avec la liberté iiidix iduLn^ 
la libre conçu i ronce et le salaire convenu de gré à »ré ( 

dons-nous, amis du bien, de ces formules amères qwi'j 
sent une question et ne ('éclairent pas. 

Mais la médaille n'a-t-elle p s son revers ! Vous nous mot 

trez le fabricant qui prospère ; mais pour un qui prospère 

combien se ruinent! Plusieurs finissent par la faillite 

uns par le suicide. Beaucoup, apiès de longs travaux, se mi-

rent plus pauvres qu'avant de s'établir. L'ouvrier gagne peu 

mais il ne risque pas de capital, mais il ne subit pas te 

chances du commerce. Que le maître gagne ou qu'il perd 

l'ouvrier, dès qu'il aura travaillé, n'en aura pas moins obtenu 

son salaire. N'est-ce pas raison que là où esija mise, là soit 

le produit ; que là où sont les risques, là soient les avantages? 

Voyez donc que ce qui fait braver les chances et les péril! i 
d'une carrière industrielle, c'est l'espoir d'y faire fortune.] 

Supprimez ou atténuez cette espérance, tel qui eût fondé UM 

usine, et. nourri cent ouvriers, se rejettera sur quelque p 

sion libérale, où du moins son patrimoine, quoiqu'il arrive, „ 

sera point exposé. En bonne foi, est-ce là le compte, de laclassi 

ouvrière? 

Vous parlez d'élever les salaires en i-éJ u isant le travail ; c'esî-

à-dire, en un mot, d'ajouter au prix de la main-don 

Nous le voudrions comme vous , car il est trop vrai, que. 
Ibis le travail est excessif, souvent la rémunération estiusiifr 

saute. Reste, uneqties ion : cela se peut-il faire sans.ainsi 

ceux que nous désirons soulager? 

Augmenter aujourd'hui le prix de la main d'oeuvre, demii 

la denrée, devenue plus chère, sera moins demandée, 

produira moins; les chômages seront plus fréquens; le»» 

la ires, par une réaction forcée, redeviendront d'eus-*"* 

au-dessous de leur taux primitif. Ce n'est pas tout: \* 

avez des rivaux sur les marchés étrangers; élevez vos pris, 

on vous quittera pour vos rivaux. Qu'à Lyon le Ira"
 : 

plus cher, à l'instant la Suisse approvisionnera de soieii" 

l'Amérique du Nord, et Lyon devra fermer ses ateliers. . -

vaut-il pas mieux pourtant gagner de faibles salaires que
 :

 , 

ne rien gagner? I 
Songez y toujours, pour salarier il faut produire; |w 

produire il faut écouler; pour écouler, il ne faut pasq»^ 

prix de revient soient trop chers. , !„■ 
Voilà, messieurs, ce nous semble, des difficultés qu il l»» ' 

lever avant de penser à la réforme des salaires eMWJ 

l'organisation du travail. L'organisation du travail ■ (J, 
est pompeux. Pourtant il éveille en nous quelque me 

Pourquoi? c'est qu'il exprime, non pas une idée nouvel 

une vieille idée expérimentée, jugée, condamnée par 

(1 i) Plutarque, Apophteijme des LacèdétooHicns, n° 10. 

ra.t bien imprudente. Non-seulement elle aurait jeté des Ker-

mès d antipathie et de discorde au milieu de la société la pb s 

homogène qu. lut jamais depuis que les privilèges de cas es 

out disparu; rna.s elle ravirait à 'Infortune ce qui seul I
a
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supporter, la résicnation' mai* HU ■. ' . un 

.. ~..| — j ..-,„v,, - - dèrii^ 
L'organisation du travail a existé dans les oui* 

siècles. Alors nous avions des corporations, de m
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jurandes, dès règlemens en grand nombre. Un jo"
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ont pris un immense essor, les salaires ottt d?"
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générale s'est accrue, et la population de l'empire, 

années, s'est augmentée de huit millions d'homme 

On dira, nous le savons, que les abus de ''
an

,
ci
'
n

wa
| 

sation ne sont p: s l'organisation elle-même; qu on P^ 
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manderions d'abord qu'elle fut accompagnée d un l 
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c
 Ç, 

peut apprécier; puis nous demanderions encore q 

sitions de ce programme fussent appuyées sur ue
 |V:

. 

vés, sur des résultats obtenus, soil chez nous, s , 

gor. Voilà Ci qu'il nous faudrait, avant de nous ,^ 

ïi ne expérience législative qui, mal conçue ou ni fc* 

devenir pour la classe laborieuse une cause ne 

à réaliser ; mais elle ̂ ^^««1^ 

.'rance et de mort. 
Ce qui fait hausser les salaires, et ce que '"^ji m 

travail ne nous donnera pas, ce qu'elle no"» l̂ gf* 
nous l'avons vu, ce sont les débouches. Sous'"r^m 
concurrence, la production monte naturei^"^ ^ 

de la vente, le taux des salaires au niveau ae 
Les demandes arrivent elles, le salaire seieve, .^v-

le salaire tombe. C'est là une loi de U n»*"» 0 

ganisatiou ne peut changer.
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Il est une autre formule, moins r«ua-^g » ^ 
, digne d'attention, qu'ont avancée *es «■ 

\ l'association dans le travatl. Nous ren 
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déclarez insuffisant ! 
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ces théories ont ete conçues en vue 

"' •' "nrosnère ' mais combien s'en faut-il que 

dusb'ie .pCp&même pour celle-là n'y a t ,1 pas et même pour 

, N'v a-t-il pas des rnOrtes-saisansj 

renoncer à tout espoir d'amélioration, et 

cette conclusion désolante que la so-
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s
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 dc maux
 qu'elle ne peut soulager/ 

& ie f relon nous de le croire, ce que nous co.nbat-
Efc««i ^est pas le progrès, c'est l'erreur que je donne 

5* 'l'.'orogrè'- Ce que no." 
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 L riches et de pauvres, opposées d'intérêts entre 
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«Sfjit le ciel a béni les travaux; comme si, enfin, 
*^ «lions pouvaient avoir d'autre résultat que de met-
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. , «n défiance contre ce qu'on lui proposerait en Fa-
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 Ce que nous demanderions aussi à la classe 

,eilf tî" travailleurs, ce serait de résister à d'aveugles eutraî-
'abstertîr de manifestations toujours stériles, 

'" ^'htales pour eux-mêmes : l'émeute, qui effraye le 
mH

l ctel suspend les travaux; la grève, qui dévore les 

JA l'ouvrier ; «jui n'est que l'œuvre de quelques-uns 
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 se sur tous ; qui ne se maintient que par la menace 
et qui F 

vio! e„ce " et va paralyser d'autres industries qui ne de 
ei
 ''/'"atau'à fonctionner en paix. 

m* . Vrès ! mais tout autour de nous le proclame qui veut 
' .P

KD

. 1!;,. Regardez donc, depuis moins d'un siècle, 

! Le travail était opprimé 

'lie entraves eiidu libre. Il était roturier 

^'révolutions se sont opérées! Le travail eiai 

^'l'^ Ile entraves : Turgot l'a rendu libre. Il était 

.
ons

 itiitior s l'ont anobli, en rendant tous les Français 
par 

£™Xvant la k», en appelant tous les citoyens à tous 
eS al ! x

:
 „;„:k et. militai. es; la propriété éti ' 

wip lois civils 

les 
et militait es; la propriété était immobile e' 

rtWrée nos Codes l'ont mobilisée et divisée. C'est peu ; le 

vr restait pauvre faute d'instruction, nos lois ont organhé 

Useianettient populaire ; il n'épargnait pas, faute d'emploi 

IL ses économies, des caisses d'épargne se sont ouvertes 

oir les recevoir et les féconder ; ses onfans restaient à l'a-

Ldon durant les longues heures du travail, des salles d'a-

sile des crèchis ont été préparées pour eux; les séances de 

l'atelier trop prolongées, épuisaient leur faiblesse, une loi, 

L« commence à porter ses fruits, l'a prise sous sa tutelle ; il 

lui fallait des garanties dans ses différends avec les maîtres, 

te institution récente lui assure des juges de sa condition et 

Je son choix. En présence de tous ces faits, en présence des 

couvres de la bienfaisance publique, qui ne fut jamais ni plus 

icîive ni plus intelligente, disons-le, disons-le bien haut, oui, 

la société tout entière veut l'amélioration du sort des classes 

laborieuses; oui, la société tout entière est en marche vers ce 

Lut salutaire : tout n'est pas fait encore; mais beaucoup de 

choses se sont faites; beaucoup s'accomplissent; beaucoup se 

préparent. Le pays marche encore une fois ; il marche dans 

une lionne voie ; joignez -vous à ce mouvement pour l'accélérer, 

s'il est possible, pour le répandre, pour le féconder; mais, au 

nom du ciel, au nom du pauvre, ne le détournez pas. 

Heureux, Messieurs, l'orateur du ministère public, si sa 

voix pouvait être entendue! Plus heureux encore si, eux 

simples vérités qu'elle vient de rappeler, il n'avait pas à mê-

ler l'expression de nos justes regrets. Lorsque la mort vient à 

frapper quelqu'une de ces tètes vénérables, reliques saintes, 

que la magistrature aime à étaler au respect des hommes, 

nous nous inclinons devant une tombe honorée ; mais nous 

emrprenons que la nature a fait son œuvre, et que les temps 

riaient accomplis. t\l. Portails a succombé dans cet âge qui est 

encore la jeunesse pour le magistrat, puisque la jeunesse du 

migistrat c'est la maturité. Ses mœurs douces, son âme bien-

vr .llanie, ses manières simples et modestes vous l'avaient rendu 

cher ; un jugement sain, des études consciencieuses, une droi-

ture de coeur inaltérable vous l'avaient rendu précieux. Il élait 

au milieu de vous le représentant d'une famille deux fois il-

lustre dans la science des lois, et dont vous aimiez avoir le 

nom deux l'ois inscrit sur votre tableau. Lui-même, fidèle aux 

pures traditions de son père et de son aïeul, venait de marcher 

sur leurs traces, en éclairant, par d'estimables travaux, la 

question religieuse, redevenue si grave. 

Avant lui, vous regrettiez un autre collègue, enlevé presque 

subitement à votre affection. M. Bnehot, frappé moins jeune, 

mais encore dans la force de l'âge, était le fils de ses œuvres, 

rive d'appui, il avait débuté par les emplois les plus modes-

te du barreau, s'y était progressivement élevé par son mérite 
ct

 son application, et, formé à l'école de l'excellent juriscon-

«MI ''
exee

"°"t logicien Nicod, il avait fini par s'y faire 
«ne place distingué. D'honorable avocat aux conseils, la révo 

™"
M

 de 1830 le fit magistrat. Il monta les degrés de la ma-

r^?re comme il avait fait ceux du barreau, et lorsqu'il vint 

tota u*
U mmeu

 de vous, son zèle, sa facilité, ses lumières 
, «relies et acquises, l'excellence de son caractère, l'intégrité 

Ben
3
 n* •

U
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 conc

''iè'rent vos suffrages dès les premiers tno-
. «s. Homme de devoir et de conscience, il est tomb' 

1 «vint tomber 

W.pour mourir. 
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'lèle qu'on voyait tous les jours sur le 
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'"°) toujours prêt, toujours armé, toujours 

que
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8ueur et de dextérité, ne se reposant d'un combat 

Hcnnéc?
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 nouveau, et laissant douter à l'auditeur 

' le frnSi!«??
 on

 devait le plus admirer en lui, ou l'inépuisa 

ies abonnes ipii sont en retard do 
vêler leur abonnement, ioht invités à faire opérer 

aialetnent le renotttellettîettt, s'ils no veulent pas éprou-

ver 1 interruption qui est la conséquence du défaut de re-

nouyolement a l'expiration dea abonnemen « 

L Administration rappelle aux lecteurs de la Gazette 

cfe« / nbunaux que les rr couvremens peuvent être laits : 

boit aux bureaux des grandes Messageries parisiennes 
les plus voisins de leur résidence-, 

Soit par dépôt de leurs fonds au bureau des postes aux 
lettres de chaque canton; 

Soit par l'envoi d'une bonne valeur sur Paris. 

Les abonnemens sont aussi reçus chez les dépositaires 
ci-après : 

A Lyon, à M""
0
 Baudier, rue Saint-Dominique, 

A Bordeaux, à M. Delpecb, rue de la Comédie: 
A Lille, à M. Vanackère; 

A Marseille, à M. Micholet Peyron, et à M. Camoin, 
place Boyale, 3; 

A Strasbourg, à M. Alexandre; 

A Toulouse, à M
11
" Alquier, rue de la Pomme, 74, 

A Bouen, à M. Watré, rue de la Chaîne, 21. 

A Alger, à M. Bastide, libraire, rue Bab-el-Oued, 101. 

Nota. Tout abonnement pour un an a droit à la Tablf 

annuelle des matières, sans augmentation de prix. 

PAMS , 3 NOVEMBRE. 

— La Cour des comptes a fait aujourd'hui, 3 novem-

bre, sa rentrée en audience solennelle, sous la présidence 
de M. Barlhe, premier président. 

Aussitôt après la séance publique, M. le premier pré-

sident a annoncé qu'une souscription était ouverte dans 

le sein de la Cour en faveur des victimes des dernières 
inondations. 

— Dans la réunion à huis clos qui a précédé l'audience 

solennelle, la Cour royale a voté une souscription de 

2,000 fr. pour les victimes des inondations. 

ATaudieni e ordinaire qui a suivi, la 1" chambre de la 

Cour a reçu le serment de M. Noël-Bapliaël-Auguste 

Guyard, nommé juge au Tribunal de première instance 

de Bar-sur-Seine, et de M. Melchior-Ji .les Salihon, subs-

titut du procureur du Roi à Bar-sur- Seine. 

— Los audiences de la 1" chambre reprendront lundi 9 

novembre -, celles de la 2
e
 et de la 3

e
 chambres, le mer-

credi 4 novembre, 

— La composition de la chambre temporaire de la Corn-

royale, dont nous avons annoncé l'institulion dans un de 

nos numéros dti mois dernier, est à peu près la même que 
l'année dernière. 

Voici cette composition, telle qu'elle résulte d'une or 
donuance récente : 

M. de G!os, président. 

Conseillers : MM. Taillandier, Duplès, Lassis, Try, 

Delahaye, Aylies, Gaschon, Dequevauvillers, Terray, de 
Boissieu, Michelin. 

Les deu^ premières audiences de cette chambre auront 
lieu vendredi et samedi prochain. 

En attendant la fin des travaux de la salle qui lui est des-

tinée, la chambre temporaire tiendra alternativement ses 

séances dans le local de la V et dans celui do la 2* cham-

bre, ainsi qu'elle l'a d'ailleurs fait jusqu'à ce jour. 

— Le Tribunal civil de la Seine, toutes les chambres 

réunies, sous la présidence de M. de Belleyme, assisté des 

huit vice-présidens, a tenu aujourd'hui son audience de 

rentrée, et a repris le cours de ses travauxpour l'année 

judiciaire 184S-1847. 

M. le procureur du Roi Boucly et tes substituts ont pris 
place sur les sièges du ministère public. 

M. le procureur du Boi Boucly a prononcé le discours 

de rentrée. (Nous publierons demain ce discours.) 

— Le Conseil de discipline du Conseil de l'ordre 

( Cour de cassation ) , est ainsi composé : MM. Be-

guin-Billecoq, président, Grandjean-Delisle, premier syn-

dic ; Delaborde, deuxième syndic ; Hautefeuille, secré-

taire-trésorier ; Grosjean, Parrot, B dlamy, Chevalier , 
Cbambaud, Maimier. 

— Le Conseil d'Etat a tenu aujourd'hui, à cLx heures 

et de mie du matin, son audience publique de rentrée. 

Cette séance ne s'est distinguée des audiences ordi-

naires du courant do l'année que par la présidence de M 

le garde-des-sceaux. Le Conseil a entendu le rapport 

d'un assez grand nombre d'affaire^, avec les plaidoiries 

des avocats et les conclusions de M. Boulatignier, maître 

d. s requêtes, qui remplissait les fonctions du ministère 

public. Nous rendrons compte de ces affaires lorsque la 
décision i oyale sera intervenue. 

plusieurs fois question d'une tabatière d'or adroitement 

souslraite de la poche du paletot d'un des principaux spé-

culateurs de la coulisse; mais bien que l'on sut par quel-

les mains elle avait passé, il avait été impossible de re-

trouver l'individu signalé comme étant détentt ur. 

Hier soir enfin cet individu a été arrêté dans un cale du 

quai tier des Blanc-Manteaux, cité au procès de Bernarl 

et Bernard, comme le lieu du rendez-vous de certains in-

dividus entre lesquels ont lieu des transactions de na-

ture à éveiller l'attention de la justice. 

Comme on savait que l'individu s
:
gnalé comme déten-

teur de la tabatière volée à la bourse venait quelquefois 

dans ce café, mais en s'entourant de précautions annon-

çait assez qu'il redoutait une arrestation, on avait placé 

en surveillance des agens qui ne se sont parésentés pour 

lui signifier le mandat décerné contre lui, qu'après s'être 

assurés qu'il ne pouvait pas fuir. 

La tabatière volée et différens objets de nature suspecte 

ont été saisis sur l'individu arrêté. 
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 Us, 

— Le Tribunal de commerce dc Paris, sur la proposido -i 

de si n président, a, dans son sein, ouvert uue souscrip-

tion en laveur des victimes des inondations de la Loire. 

Cette souscription a produit une somme de 570 francs, 

qui a été immédiatement versée à la mairie du 2
e
 arron-

dissement. 

0 solennité, à vous renouveler ls 

a voire honorable compagnie. Dans 

éclatantes , la récompense 

veillai, ce des magistrats. Continuez 

gnes vétérans que nous voyons 
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— Le parquet de Rouen insttuit en ce moment sur une 

affaire fort grave de vols, dont sont prévenus huit indivi-

dus appartenant à celte catégorie dite des faiseurs, dont 

l'industrie consiste à simuler l'existence de maisons de 

commerce et de commission pour l'aire en fabrique des 

commandes considérables de marchandises qu'ils vendc.t 

à vil prix aussitôt qu'elles leur ont été expédiées. 

La police de Paris ayant découvert que les voleurs 

rouennais avaient entretenu à Paris, avant leur arresta-

tion, des rapports suivis avec des complices dont l'agent 

le plus actif était une femme se donnant les noms de veu-

ve Eontanilo, fille Florel, femme Janin, elc, une surveil-

lance l'ut établie pour épier les relations de cette femme, 

et dé-ouvrir, s'il était possible, la trace des marchandises 

en assez grande quantité qui, de Bouoa, avaient été expé-

diées à elle-même et à ses as ociés. 

Le résultat de ces inves iga ions, dirigées avec autant 

d'habileté que de prudence, a élé rarreslation de celte 

femme ainsi que de deux individus s
;
gnalés comme ses 

ccmplices. C'est au moment où ils venaient tous trois en 

lever les marchandises qu'ils avaient momentanément dé-

posées dans un mauvais lieu proche de la barrière du 

Tiône, qu'ils ont élé arrêtés pour être mis à la disposition 

de la justice. 

Les marchandises Ont été saisies-, selon toute proba-

bilité les trois inculpés seront dirigés sur le eliel'-lieu du 

département de la Seine-Inférieure, pour leur Claire être 

jointe à celle des huit faiseurs contre lesquels se suit 

l'instruction principale. 

— Nos lecteurs se rappellent prohableœeat lés vols 

commis au commencement de celte année à la B -Mirée et 

la condamnalian des nommés Bernart et Bernard, qni en 

l urent reconnus les auteurs. Dans le cours de 1 instruction 

suivie contre ces deux individus et aux débats, il avait ete 

ÉTRANGER. 

PRUSSE (Berlin), 30 octobre. — M. Charles de Bodels-

cheving, fils aîné du ministre de l'intérieur, et référen-

daire au Tribunal civil de première instance de Berlin, 

vient de mourir à la suite d'une blessure qu'il a reçue 

avant-hier, en se battant en duel, au sabre, avec un do ses 

collègues, M. le référendaire J... 

M. J... a été arrêté. M. de Bodelscheving n'était âgé 
que de vingt-trois ans. 

Le combat devait d'abord avoir lieu lundi dernier, et 

au pistolet. Mais au moment où les deux adversaires ar-

rivèrent sur le terrain, la police survint, les sépara et les 

menaça dc les arrêter s'ils ne prenaient pas l'engagement 

sur leur honneur de ne pas se battre. 

MM. de Bode'scheving et J... prirent et engagement, 

mais ils crurent que celui-ci ne portait que sur le genre 

des armes qu'il avaient choisies. Ils convinrent le lende-

main de se battre aux sabres (selon l'usage des étudians), 

ce qui malheureusement a été exécuté. 

— ESPAGNE (Madrid), 30 octobre. — La Gazette offi-

cielle contient le décret de la reine pour la dissolution des 

Cortès. On avait longtemps agité dans le conseil la ques-

tion de savoir si la reine viendrait faire en personne la 

clôture. Cette proposition a été repoussée comme présen-
tant des inconvéniens. 

— Le mouvement espartériste qui s'était manifesté le 

25 de ce mois, est tout-à-fait apaisé. Don) Antonio Car-

noria, chef politique, a publié deux proclamations et di-

vers arrêtés où il prend les mesures les plus rigoureuses 

aun de prévenir le retour des troubles. 

— On croit que le gouvernement comprendra dans 

l'amnistie les délits de presse entièrement omis dans la 

première ordonnance. Cette conjecture paraît d'autant 

mieux fondée, que l'on permet aux journaux qui avaient 

été suspendus de continuer leur publication. 

— ANGLETERRE (Londres), 31 octobre. — M. Lancaster, 

un des principaux armuriers de Londres, dans Bond-

Street, a éprouvé un accident en faisant, avec M. Taylor, 

chimiste, des expériences sur la force projectile du coton 

fulminant préparé par le docteur Schoenbein. Ils se ser-

vaient d'un fusil de chasse n° 14, à canon très fort i plu-

sieurs charges de cinquante grains anglais (trois grammes) 

de poudre, d'un quart d'once (8 grammes) de plomb a-

vaient obtenu un entier succès; mais l'arme ayant été 

chargée de 83 grains (5 grammes) de poudre et d'une 

once (32 grammes de plomb) ; elle a éclaté avec violence. 

M. Lancaster a été blessé au bras; la manche de son ha-
bit a été déchirée et emportée. 

Heureusement, ses blessures ne présentent point de 

gravité. Il avait précédemment, en présence de M. Taylor 

et du célèbre professeur Faraday, tiré plusieurs foislemême 

fusil chargé il' une once (32 grammes) de poudre et d'une 

balle du calibre de l'arme sans éprouver le moindre in-

convénient. Ce malheur arrivé à un homme aussi expéri-

menté que M. Lancaster, doit éclairer sur les dangers de 

cette invention nouvelle. Il est possible que, suivant le 

mode de préparation ou d'autres circonstances fortuites, 

telles que l'humidité, la même dose de coton fulminant 

présente des variations considérables dans sa puissance 
projectile. 

— ETATS-UNIS (New-York), 15 octobre. — Edward 

O'Neil, habitant tl'Overton, état de Tenne3se, vient d'êlre 

arrêté et conduit à la geôle. Ce misérable a assassiné sa 

femme et cinq de ses enfans, et s'est suicidé sur les. ca-

davres de ses victimes. Une fille de seize ans a seule 

échappé à cet horrible massacre. Cet homme avait l'ha-

bitude de l'ivrognerie, et lorsqu'il a accompli son crime 

il était plongé dans l'ivresse la plus profonde. 

— Un duel a eu lieu à la Nouvelle-Orléans, le 3 

octobre, entre le docteur Thomas et M. Hebeau, an-

ciens habitans de cette ville, jouissant tous deux de 

l'estime publique. Le premier a reçu dans le côté droit 

une blessure qui donne lieu à de vms appréhecsions. 

Le combat a eu lieu dans la salle de bal a Orléans ; le 

recorder a reçu l'ordre de poursuivre les deux parties 

pour avoir enfreint la loi louisianaise, qui défend le duel 
sous peine de privation des droits civils. 

— Une émeute déplarable a eu lieu à Attica c'ans 

l'Iowa. Voici à quelle occasion. Un grand nombre de ba-

teaux étant arrivés à Attica, on ferma les écluses du ca-

nal pour leur permettre de retourner à Lafayelle, mais 

par là on privait d'eau les babilans de Covington. Ceux-

ci se réunirent au nombre de trois cents, s'armèrent de 

pistolets, de couteaux et de bâtons, et ayant à leur tête 

l'honorable Hannegan, sénateur des Etats-Unis, il se 

rendirent à Attica, et ouvrirent par force les écluses. 

Un jeune homme, nommé Mac-Donald, a été précipité 

dans le canal par un coup qu'une correspondance dit 

émané de la main même de M. Hannegan. Un do ses amis 
parvint à le sauver, mais cet ami fut poignardé. 

— Les eaux ayant entraîné ou mis hors d'état dc service un 

partie des instrumens d'agriculture, M. Durand fils, pour ai 

der en eette circonstance les cultivateurs inondés, offre aux 

personnes généreuses qui leur font des dons, d'établir avec 

diminution de prix, déjà très modique, les instrumens perfec-

tionnés de son invention. S'adresser à la fabrique du Moniteur 
industriel, faubourg St-Dcnis, 189, près la barrière, à Paris. 

SPECTACLES DU 4 NOVEMBRE. 

O PÉRA. — Guillaume Tell. 

FRANÇAIS. — Représentation extraordinaire. 

O PÉRA-C OM!QCK. — La Part du Diable. 
I TALIENS. — 

ODËON. — Georges d'Alton. 

V ACW VILLE.— Les Chansons, Renaudin, Passé minuit. 

VARtitTés. — Nicolas Poulet, la Fille de l'Avare. 

GYMNASE. — Les Demoiselles de noce, Clarisse. 

PALAIS-ROYAL. — Richard, une Chambre à deux lits. 

PORTK-SAINT-M ARTIN. — Bénéfice des inondés de la Loire. 
GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 

AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 
CIRQUE. — Henri IV. 

H IPPODROME. — Fêtes équestres les Dimanches, Mardis, Jeudis. 
COMTE. — Peau-d'Ane. 

FOLIES. — L'Habit ne fait pas le Moine. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Oiseau de Paradis. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT HOUDIN. — Palais-Royal. 

AUDïxitfCE DXS oarsxs 

Paris. 

DEUX MAISONS À PUTEÀUX ^Sîfe 
rue Tliévcnot, l(i. — Vente en l'audience des criées du Tribunal de la 
Seine, une heure de relevée, le samedi 7 novembre 18iC, en deux lots, 

1° D'une Maison, sise à Puteaux, arrondissement de Saint-Denis, 
portant sur la rue de Suresne le n« 39 bis. 

Composée de : 1° un grand corps de bâtiment, ayant son entrée prin-
cipale par une porte coehère, et élevé de trois étages; 2" deux cours sé-
parées par un hangar, buanderie, écurie et cellier ; 3-° un petit jardin au 
fond duquel se trouve un pavillon. 

Mise à prix : 20,000 francs. 
2' D'une autre Maison, sise audit Puteaux, portant sur la rue de Su-

resnes le n" 39. 

Composée de: l'un corps de bâtiment, ayant son entrée principale 
par une porte coehère, et élevé d'un étage; 2" une cour; 3° deux buan-
deries ; 4° d'un grand bâtiment au fond dc la cour, élevé d'un étage. 

Et d'une Pièce de terre servant de séchoir à étendre le linge, sise au 
lieu dea Coutures, commune dc Puteaux, d'une contenance de 10 ares 
20 centiares environ. 

Mise à prix : 14,000 francs. 
NOTA . Ces deux maisons sont susceptibles d'être transformées en usi-

ne, fabrique et établissement industriel quelconque. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

i' A M
e
 Plocque, avoué, dépositaire du cahier dos charges, rue Thé-

venot, 1G; 

2e A M* Lefébure-Saint-Maur, avoué, rue Ncuve-St-Eustacho, 45 ; 
3° A M' Grébaut, notaire à Courbevoie. (5080) 

DTiïïV TFDD &TW0 Ktudc de M" LAURENS , avoué, rue do 
IlUA l £mlAJ.nO Seine-St-Gcrmain, 41, à Paris. — Vente 

en l'audience des caices du Tribunal civil dc la Seine, en deux lots qui 
pourront être réunis, 

1* D'un grand Terrain et constructions au fond, sis à Paris, rue No-
trc-Dame-dcs-Champs, 57. 

Sur la mise à prix de 30,000 franc3. 

2" D'un autre Terrain, avec constructions au fond, sis à Paris, rue 
Notre -Dame-des-Champs, 57 bis. 

Sur ta mise à prix de 10,000 francs. 
L'adjudication aura lieu le samedi 15 novembre 184G. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

1° à M* Laurens, avoué poursuivant et dépositaire d'une copie du 
cahier des chargss, demeurant à Paris, rue do Seine-St-Germain, 41 ; 

2° à M<- Hardy, avoué, vue Verdelet, 4. (5107) 

OaiHBBIS ET ETUDES 2SE 3?i>TAIÏUBa. 

CAFÉ-RESTAURANT 

MUSÉE TH1BERT 

Paris. 

Adjudication volontaire en l'étude de 
M» POTIER , notaire à Paris, rue Ri-

chelieu, 47 bis, le samedi 21 novembre 1846, à midi, 

Du Fonds de café-rcslaurant du Grand -Carré, aux Champs-Elysées, 
pavillon 15, près le Jardin-d'fliver, avec le matériel. 

Mise à prix : 18,000 francs. 
S'adresser sur les lieux ; 

Et 1" à M. Koicher
;
 rue Montmartre, 137; 

2° et audit M« Potier. (5098) 

Etude de M« LATJRENS , avoué à Paris, 
rue de Seino-St-Germain, 41. — Vente 

en l'étude et par le ministère de M
C
 FABIEN , notaire à Paris, rue dc Sè-

vres, 2, du Musée Thibcrt, 

En deux lots : 
1" lot. Tableaux en relief représentant des groupes do fruits, ani-

maux vivans, paysages, etc. 

Mise à prix : 5,000 francs. 
2 e lot. Musée d'anatomie pathologique. 

Mise à prix : 5,000 francs. 

L'adjudication aura lieu le samedi 7 novembre 1840, heure de midi, 
en l'étude dudit M° Fabien, notaire. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» à M» Laurens, avoué poursuivant, rue ele Seino-St-Germain, 41-
2° à M" Fabien, notaire, rue de Sèvres, 2. , (510G) 

AVIS DIVERS. 

MANEGE DE FÏTTE, 
Rue de la Chausséc-d'Antin, 49 bis, et rue Saint-Lazare, 9è> bis. 

OUVERTURE DES LEÇONS DU SOIR, 
mercredi, 4 novembre, à huit I 

ENTREE TUBLIQUE. 

LANGUE ALLEMANDE VOYE ouvrira deux nouveaux 
cours mardi, 3 novembre, à sept heures un quart du 

jeudi B, à une heure. — On se t'ait inscrire d'avance, ri 
ehelieu, 47 bis. 

soir; 

ue Ri-

— Nous avons inséré dans notre dernier numéro la lettre 

de M. Gallois, directeur du Cirque-Olympique, contenant les 

noms des artistes qui ont, malgré leurs engagoniens avec lui, 

pris la route de Saint-Pétersbourg ; d'apiès une seconde lettre 

de M. Gallois, il convient d'ajouter aux noms déjà donnés, ce-
lui de Caroline Loyo. 

D i t T I ITBt" & T
 roure

 trimestriel, rue de la Monnaie, 
DALLALAUJtJtiAl. 13, et rue Baillet, 1, près du Pont-

Neuf, sous la direction de M. L ESPINASSE . Traité à forfait, paya-

ble après réception. Pension pour quelques élèves de choix. 

ATLAS DES DEPARTEIEÎ1S DE LA FRÀHGE, 
adopté par l'Université, revu par (îi rangez ; prix : 50 fr. . 

Chaque département, feuille grand colombier, i fr, 50 c. colo-

rié. Franco 1 fr. 00 c. Chez Andriveau-Goujon, 17, rue du Bac. 

i rpj » « de géographie ancienne et moderne. — 50 cartes par 

AILAO Monin. Prix, relié 8 fr. 0 atlas brochés, 21 fr. Chez 
l'éditeur, rue Richer, 6 bis, au deuxième. 

— Aujourd'hui mercredi A, on donnera à l'Opéra la 130
e 

représentation de la reprise de Guillaume Tell, chanté par MM. 
Dupr. z, liiiToilhot, Serdaet Mtle Nuu. 

— C'est samedi prochain, 7 novembre, qu'aura lieu, dans 

les salons do MM. Pleyel et C
0
., le concert donné par M"" Cinti-

Damoreau et Emile Prudent. Trois grands artistes, MM. Pon-

oliard, Tulou et Alard ont voulu concourir aussi à l'éclat de 

cette soirée, ho prix du billot est de 10 francs. Ce sera peut-

être la dernière fois que M"" Cinli-Damoreau se fera entendre 

an public, et Prudent, qui a retardé son dépari pour l'Italie 

afin de prêter l'appui de son nom et de son talent à l'admira-

ble cantatrice, ne sera de retour à Paris que l'an prochain. 

— (lu trouve des billets, chez MM. Troupenas, rue Neuve-

ViViënhe ; Brandus, 07, rue Richelieu ; au bureau central de 

musique, place de la Bourse; chez M. Heugel, 2 bis, rue Vi-

vienne; chez les autres principaux éditeurs de musique, et 

chez MM. Pleyel et C°, rue Bochcchouart, 20. 

Comprenant 12 grandes 

cartes, vélin grand colom-
parément, chaque carte 2 fr.; 6 atlas de 12 

S'adr. à l'éditeur, rue Riche.-, 0 bis, au 2- étage. 

GEOGRAPHIE GEI1ERÀL2 
hier. Prix : 7 fr 

cartes, 30 fr 

EAU DES PRINCES D'un parfum doux, blanchit la peau-

Prix : 2 fr. — R. J.-J. Rousseau, 21 . 

Vhl\ T > rVÇA'N Ce
110

 eau parfume l'haleine 
tlAU JAllftoUn. guérit la carie des dents. — 

— POUDRE DENTII IUCUJ ACKSON, 2fr.— Rue J.-J 

prévient et 

- Prix : 3 fr. 

Rousseau, 21. 

CRAYONS DE WÀTSOfl ;radués à la mine de plomb, 

i0 ' 1, 2, 3 et 4; ils sont d'un 
moelleux et d un noir parfaits pour le dessin et l'architecturo. 

— Prix : 20 c; paquet, 2 fr.— SUSSE, place dc la Bourse, M* 

PLUlmMMra 
enturcs. — Chez SUSSE, place do la.lîourse, 31. 

dm, guérissent en 

-s jours lesécoulemcns 
nouveaux ou invétérés. 3 IV.. — R. J.-J. Rousseau, 21. 

LES CAPSULES M IIIAN quelques 

PATE DE NAFÉ. 
La plus réab] 

pàtês pectorales, se vcntl r. Richelieu, 20 
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GILETS DE FLANELLE SANS RÊTRECISSEME 
Passage «le l'Opcra, galerie rte THorloge, n. 15 et t?. •- E» s» M 'A. ■ 

Une iVEnçIiieii^ 
34 Ms. 

QUE DÉSIRER DE PLUS 

Négociateur 
en 

— Chaque famille a la faculté de faire contrôler A L'AVANCE, par son notaire, les notes et documeus v 

M . DE F< ARÏAGES. 

12 MAISON N GRAND COLRERT. 
ittéa transmis par M. TOY. (Discrétion sivïrc et loyauté.) — (AFFRANCHIR,) 

RUE 
Mcave-des-Petits 

Champs , 

SOIERIES. 
Pékins satinés, 

Lévantines rayées, soie cuite, 

Damas riches, 

Damas riches, grandes largeurs, 

Velours tout soie, 

Foulards anglais, 

Foulards de l'Inde, 

jCravates (qualité de 9 fr. 50 cent.), à 

TAPIS. 

ITapis de foyer, 

Tapis de lit, haute laine, 

LAINAGE. 
, . ( Pure laine, 

IPartie extra de Mérinos j très fin 
grande largeur. i _ 

1 Satin amazone, grande largeur, 

1 95
1 Flanelles tout laine pour robes, grande largeur, 

2 45' Flanelle de santé, tout laine, 

3 90|Alcyonne glacée, grande largeur, 

6 90 IARTICLES DE DEUIL . Mousseline-laine noire, 

*f 95 1 LINGERIE. 
2 95 

5 90 

3 60, 

2 9! 

1 25 

1 95 

» 75 

12 25 

16 50 

2 10 

2 90 

Dentelles, Valenciennes, 

Mouchoira brodés en batiste de fil à écussons, 

CHALES. 

CACHEMIRES FRANÇAIS 

icsrrés 

longs,' 

, „ . (carrés, 
de Paris, j

]ongs
_' 

» 50 

6 90 

extra-fin, 3 90;,Pure laine . fabriclue 

GRAND ASSORTIMENT DE CONFECTIONS 

120 

250 

65 

125 

49 

105 

f , , _ . (carres, 
Indoux laine, fabr. de Paris, |i

0
ngs, 

(carrés, 
Indoux laine, (longs, 

(Tartans carrés et longs. 

Grand choix de (Kabyles nouveaux. 

BliANC. 

Mouchoirs de batiste unis et à vignettes. 

Moussel. brod. à rideaux, la pièce de 10 ™ 50 

Robes de tarlatane en toutes couleurs. 

CHEMISERIE. 

Chemises sur mesure. 

Chemises sur mesures avec devans de fantaisie 

«''Caleçons et gilets de flanelle. 

39 

75 

25 

59 

*l|Bas dit cachemire. 

"^Chaussettes dites cachemire. 

Bourses en soie avec perles. 

HONNETE ICI*:, 

6 

4 50 

GANTERIE. 
|Gants de Suède et gants dits cachemire. 

jGants de chevreau. 

.Gants quart-longs pour soirées. 

I ,2i|^:
antsae

 Suède, couleurs foncées. 
5 'S, Gants de castor piqués, pour hommes. 

1 ji 

I 

4 50 

FOURRURES. 
Manchons de Faune martre. 

Manchons en martre Zélande. 

Manchons en beau vison du Canada. 

Manchettes de fourrure. 

U 
33 

PARAPLUIES. NOUVELLE PARTIE DE CHALES CACHEMIRE À 90 FRANCS. 
La chaîne, la trame et la majeure partie du broché sont garanties en cachemire ; quelques-uns même n'ont que le blanc en lain» 

Ces châles ont toujours été vendus par la fabrique et par le commerce sous la désignation de CACHEMIRE PUB. 
APERÇU DES MODÈLES LES PLUS NOUVEAUX : Frileuse. — Aïxa. — Manteau vénitien. — Manteau Lucie. — Raphaël. — 

Visites Pompadour. — Napolitain. — Basquine. — Veste Louis XV. — Allakeura. — Visite arabe, etc., etc. 

I EXTRÀIT DE LA LETTRE PUBLIÉE DANS NOTRE NUMÉRO DU OCTOBRE. — Pour mettre fin à la polémique de M. Biétry, je viens lui faire une dernière et sérieuse proposition. Depuis huit heures du matin i
Us

 i 

dix heures du soir, j'exposerai dans les étalages de mon magasin des châles cachemires pour une somme de 50 à 60.000 fr. Ces châles, qui proviennent des maisons les plus recommandables par leur loyauté, sont toujow" 1 

cachemire et comportent seulement un mélange TOLÉRÉ , comme il existe dans les châles de 500 et de 1,000 fr. — Pour éviter tout malentendu, ces châles sont ainsi affiches : Châles cachemire carrés, 90 à 120 fr. • r£? 

cachemire longs, 250 fr. — Que M. Biétry, accompagné de l'autorité compétente, fasse opérer une saisie et m'intente un procè3 ! _ , . . 

■S'il n'accepte pas mon défi, le public verra dans son refus le plus éclatant hommage qui puisse être rendu à la qualité de mes Châles comme a la sincérité de mes annonces. — CUTHBERT, propnetaire-gerant des magasin, 
nouveautés du GRAND-COLBERT , rue Vivienne, 2. 

AUX QUATRE ES DU MONDE 
RUE DE R A MB U TE AU , 54, ET 'RUE SAINT-MARTIN, 82. 

VASTES MAGASINS D HÀBILLEMENS D'HOMES, CONFECTIONNÉS ET SUR MESURE. -- PRIX FIXE ET INVARIABLE. 
I/OUVEUTUHE A EU ESEE JEUDI 1er OCTOBRE. 

MM. les actionnaires de la Compagnie llouillière sont prévenus que l'as-
semblée du 2 courant n'ayant pas réuni le nembre d'actionnaires suffisant 
pour valider ses opérations, une nouvelle assemblée aura lieu lundi prochain 
9, à sept heures cl demie du soir. Aui leimes des statuts, celte assemblée 
pourra délibérer, quel que soil le nombre des actions représentées. 

Par procuration du gérant, 
U. Hl \A1>I'1EI;. 

BOULEVARD BONNE-NOUVELLE, 20, ci-devant bout. Poissonnière, 14. 

90 OpO 
D'ÉCONOMIE. CHAUFFAGE 

LECOCQ 
ET C% 

MÉDAILLE D'HONHEUR DK 1842 ET 1844. 

Pour 15, 20 et 30 centimes par jour, on chauffe à 15 degrés une salle de 50 
à t2o métrés cubes, par des appareils de 25 à 90 francs et au-dessus, qui peu-
vent chauffer aussi un étage supérieur. Ces appareils ont élé adoptés par les 
Compagnies des chemins de fer du Nord, de Rouen et d'Orléans, l'imprimerie 
royale, le Jardin du Roi, les Hôpitaux, Collèges royaux, Ecoles, Théâtres et 
autres grands établissemens. On en trouve de 25 â 75 fr. sur lesquels on peut 
faire ta cuisine. 

L'ENCRIVORE CHABLE «"ffï^SÏT 
— CHABLE, pharmacien, rue Vivienne, 36, et chez tous les papetiers 011 ' *' 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH . ALBERT 

Uiiecin de U raeutié de JHfii, mattr* n ptanucfe, auu^,. . I 
kl,u .vm, ,r./i,u*r i. midttm» u d, l««.(,„, i„.3i *" 

MédatlUi et rUamptnttt uartomvtet, ttt., ,|
(
, 

Les gue* Usons nombreuses et 

authentique» obtenues i l'aid* 
d. ce traitement sur un. foui, de 
maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on 
avait » désirer un remède qui agit 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 

préparations merenrielles, 

Aujourd'hui on peut mv
io 

eomm. résolu le pnblfaîïï 
traitement simple, (wu™ 
nous pouvons le dire saueiufc 
ration, Infaillible contre imS» 
les maladies secrètes,

 qï
,i
w 

anciennes ou tnvétfrées ,,i 
soient. 1 

L. traitement du D' ima 
est peu dispendieux, facile 1 
suivre es secret on en TOJII. 

et sans aucun dérangement i II 
s'emploie avee nn égal metli 
dans tontes les saisons et dm 
tous les climats. 

Rue Montorgueil, 21. 

Consultations gratuites tous les jours. ' 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR. 

CHEMIN DE FER DE PARIS A ORLEANS 

MM. les actionnaires de la Compagnie du chemin d» fer de Paris à 
Orléans sont informés que le samedi 6 décembre prochain, à dix heures 
du matin, il sera procédé publiquement dans une des salles de la gare 
de Paris, boulevard de l'Hôpital, 5, au tirage au sort des huit cent qua-
rante-huit actions dont le capital de 500 fr. doit être remboursé à par-
tir du 1" janvier 1847, conformément au tableau d'amortissement an-
nexé aux statuts de la compagnie. 

MM. les porteurs des obligations d'emprunt delà Compagnie du che-
min de fer de Paris à Orléans sout informés que le samedi S décembre 
prochain, à dix heures du matin, il sera piocédé publiquement, dam 
une des salles de la gare de Paris, boulevardde l'Hôpital, 5, au tirage in 

sort des soixante-seize obligations dont le capital de 1,250 fr. dgitiSi 
remboursé â partir dul«r janvier 1847, conformément au tableau d'à» 
tissement inscrit au dos des obligation* . 

fiiHiHweiiPS, MAISON C0UTARD m ^-nm]§4\\ 
1$ " te f'IïLOTS 

f/orvEivriraE A EU LIEU EE 10 OCTOBRE. 

.jeciêtés c.mii»i«rciaM?! 

ERRATUM. — C'est par erreur que, dans 
l'article inséré dans notre numéro du 3 no-
vembre, insertion n» 6678, M. BOUCHER a 
été désigné FRÈRE , au lieu de BOUCHER 
PÈBE , en qualité de directeur de l'établisse-
ment de vidange RIEUX et C". (6685) 

D'un acte sous seing privé, en date du 2 
novembre, enregistré le même jour par A. 
Léfévre, qui a reçu les droits, il a été extrait 

ce qui suit : 
Art. 1«. 

Il est formé entre le si.eur Jules DUSSEAU, 
employé de commerce, demeurant à Paris, 

3 34, rue Saint-Honoré , et le sieur Michel 
DUSSORT, employé de commerce, demeu-
rant à Paris, rue Laffllte, 29, une société en 
nom collectif pour l'exploitation d'un com-
merce de soieries, situé rue des Moulins, 
il, où sera le siège de la soeiété. 

Art. 2. 
Celte société a été formée pour dix années, 

divisées en quatre périodes, trois, cinq, sept 
et dix. Elle a commencé le i" septembre 
1846, et Unira le i" septembre 1856. 

Art. 3. 
La raison sociale sera : DUSSEAU et DES-

SORT, chacun des associés aura la signature, 
qui ne sera valable que pour les affaires de 

la société. 
Pour extrait. 

Cabinet de M. DUTREHI, ancien principal 
clerc de notaire, à Paris, rue Choiseul, 7. 

Suivant acte sou i seings privés, f.it double 
ù Paris, le 31 octobre 1846, enregistré, 

1- M. François BEC , fabricant de vermi, 
demeurant à Paris, passage Ste-Croix-de-la-

Bretonnerie, 13 ; , . 
Et 2° M. Jean-Baptiste GOD1N, fabricant de 

vernis, demeurant à Paris, rue de la Verre-

rie, 48, ,, , , ,. 
Ont déclaré dissoudre d'accord, et à partir 

du jour dudil acte, U société en noms collec-
tifs qui existait entre eux pour le commerce 
et la fabrication des huiles et vernis, suivant 

acto sous seings privés du 6 mars 1845, 

enregistré et publié. 
MM. Bec et Codin sont conjointement liqui-

dateurs do la société dissoute. 
Ledit acte conrére au porteur d'un extrait 

tous pouvoirs pour en foire ia publication. 

Pour extrait. DUTREIH . (6683) 

D'un acte sous seines privés en date à Pa-
ris du 31 octobre 1846, enregistré le même 

jour par Lefêvre, qui a reçu 5 fr. 5o cent., 

fol 4s verso, c. I et 2; -
Il auoert ( u'il a été formé une société en 

nom cèl e lit entre < 1° Jean-napt.ste I»U-
RAND commis-négociant, demeurant à Pa-

ŒïS? négociant, demeurant 

''Sle^S^ 
Bociale DURAND et JOHANVS, pour 1 eiploM 

talion du commerce dit de consignation et dc 
commission, pour les articles nouveautés de 
Paris et de Lyon, pendant trois années à par-
tir du 31 octobre présent mois, pour Unir à 
pareille époque dans trois années. 

Le siège social est à Paris, rue de Rouge-
mont. 7. 

M Johanys met â la disposition de la so-
ciété, qui s'en servira suivant ses besoins, la 
somme de 50 ,000 francs. 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale, qui ne pourra être donnée que pour 
les affaires de la société. 

Pour extrait : DLRASD et JOHANVS, 

rue de Rougemont, 7 (6684) 

ÏEtude de M« GAY, huissier, à Paris, rue 
Ste-Avoie, 2. 

D 'un acte sous signatures privées en date 
à Paris, du 22 octobre 1845, enregistré au-
dit lieu le 31 même mois, parle nceveur, qui 
a reçu les droits ; 

Il appert, 
Que .- 1» MM. RAY frères, négocians, de-

meurant à Paris, rue du Plâtre-Ste-Avoye, 12; 
2° M. Théodore ViNCRNT, marchand cha-

pelier, demeurant à Paris, rue des Ecouf 

tes; 7 ; 
i" M. J.-Ch.-Marius ROCHE, rentier, de-

meurant à St-Germain-en-Laye ; 

4" M. Louis-Aimé BLOSSIËR, marchand-
chapelier, demeurant à Paris, rue de Rivo-

li, 18; 
Ont formé une société en nom collectif 

sous la raison sociale BLOSSIER et C". 
Celte société a pour but l'exploitation d'un 

fonds de commerce de chapellerie, situé à 

Paris, rue de Rivoli, 18, appartenant à MM. 
Ray frères, Roche et Vincent. 

La société a commencé le 22 octobre 1846 
et est créée pour autant de temps que néces-
sitera le recouvrement des créances ci-après: 

L'apport des associés dans la société, con-
siste pour MM. Ray frères, Roche et Vinci ni, 
dans le fonds de commerce de chapellerie 
dont s'agit ; 

Et particulièrement à MM. Ray frères, en 
une créance sur le sisur Blossier, de 7,930 
francs i S cent 

A. M Itoche, une créance sur le même de 

2,407 fr.; 
Et M. Vincent aussi une créance sur le 

même de 2,705 fr. 
Celui de M. lllossier, consistant dans la 

connaissance qu'il a parmi la clientèle alla 
chée audit tonds de commerce n'étant que 
associé honoraire. 

La signature sociale appartiendra au sieur 
Blossier, mais il ne pourra en faire usage 
que pour l'acquit des factures, les achats de 
marchandises se feront au comptant, aucune 

valeur ne sera créée par la société. 
Un gérant nommé par MM Ray frères, 

Roche et Vincent, surveillera les opérations 
de la société. («G8a; 

Etude de M« Amédée DESCHAMPS, avocat-
agréé, sise à Paris, rue Neuve-St-Marc, 4. 
D'un jugement rendu par le Tribunal de 

la Seine, séant à Paris, le 20 octobre 1846, 
enregistré; 

Entre 1° Mme Iléloïse-Philippine LEDP.U, 
mère et tutrice naturelle de Charles-Eugène 
GAUTIER fils, reconnu de M. Pierre-Joseph-
Amédée GAUTIER, en son vivant négociant, 
et son héritier pour moitié, ladite dame de-
meurant â Paris, rue Coquenard, 46, d'une 
part; 

2° Mme Françoise-Marie-Angélique GRAtJ-
D1N, veuve de M. Jean-Louis-Gûillaume GAU-
TIER, mère du défunt et habite à se dire et 
porter son héritière pour un quart, ladite 
dame demeurant à Blainville près Caeu ; 

3° M. ROGANCOURT, propriétaire, demeu-
rant à Blainville près Caen , au nom et 
comme tuteur de i" Léon-Aristide Gautier; 
2» Joséphine-Célesline Gautier ; 3" El de 
Anne-Viclorine Gautier, mineurs, habites à 
se dire héritiers tous ensemble pour un quart 
de M. Gautier leur oncle, à la représentation 
de M. Gautier leur père; 

4» Et M. Louis-IIenry RICHARD, négociant, 
demeurant à Paris, cité Trevise, 5, d'autre 
part; 

Il appert : 
Que la société formée au mois de mai 1844 

entre M. Pierre-Joseph-Amédée GAUTIER, et 
M. RICHARD, susnommés, pour l'achat, l'ex-
porlalion et la revente à la Nouvelle-Orléans, 
de marchandises françaises, a élé déclarée 
nulle, faute d'avoir été revêtue des formali-
tés et publications prescrites par la loi; 

El que les parties ont été renvoyées devant 
des arbitres-juges pour la liquidation de 
leurs droits, 

Pour élirait. Amédée DESCIIAHFS, 

(6673) avocat-agréé. 

Suivant acte passé devant M* Ducloux el 
son collègue, notaires a Paris, les 21, 27 et 
28 octobre 1846, enregistré; 

M. John-Oliver YORK, ancien maître de 
forges, demeurant à Pont-Audemer (Eure ; 

M. William MACKENZIE, entrepreneur de 
chemins de fer, domicilié â Liverpool ^An-
gleterre), demeurant à Paris, avenue des 
Champs-Elysées, 144; 

Et M. Thomas BRASSEY, entrepreneur de 
chemins de fer, dom-cilié à Kingston, sur la 
Tamise, demeurant à Paris, avenue des 
Champs-Elysées, lit: 

Seuls intéressés 'dans la société en com-
mandite formée sous la dénomination de 
compagnie des forges d'Evrcux et de Ponl-
Audemer, et sous la raison sociale John-Oli-
ver YORK et C<; 

Ont, d'après l'intention de MM. Mackensie 
et Brassey, et, conformément â la réserve 
qui avait élé faite aux termes de l'acte de 
société, déclaré d'un commun accord entre 
eux que la société susénoncée John-Oliver 
York et C', était el demeurait dissoute a 

compter du 28 octobre 1 846; 
Que la liquidation s'en opérerait par les 

soins de M. William Johnson, ancien maitre 
de forges, domicilié à Londres, 5, Church-
Court, Clement's Lane City; 

Auquel tous pouvoirs ordinaires de liqui-

dateur ont été conférés, aux termes dudil 
acte de dissolution. 

Pour extrait. (6681) 

D'un acte passé le 20 octobre 1846 devant 
1I« Boissel, qui en a la minute, et son collè-
gue, portant cette mention : Enregistre à Pa-
ris^» bureau, le 28 octobre 1846, fol. 57 r., 
c. 1", reçu 5 fr décime 50 cent. Signé Du-
fresneau ; 

Il appert, 
Que les statuts dc la société formée sous 

la raison sociale LAURENCEAU et C«, par 
acte passé devant ledit M' Roissel, le 24 mai 
1816, dont le siège social est â Paris, rue 
Rich lieu, 102, a subi les modifications sui-
vantes, avant l'émission d'aucune des ac-
tions de la société. 

L'objet de la société comprendra indépen-
damment de la propriété de l'exploilation et 
de la vente des produits de gisemens grani-
tiques el porphyriques situés dans les dépar-
lemens de la Nièvre et de Saône-et-Loire, et 
dc la fabrication et la vente de la chaux hy-
draulique de la Pouzzolane et du ciment 
Celte, l'entreprise du transport par eau de 
tous objets et marchandises pour utiliser 
soit â la remonte soil à la descente, les ba-
teaux affectés au transport des produits de la 
société. 

La durée de la société est fixée i vingt 
ans. 

Le capital social demeure fixé comme il 
l'a été par le premier acte, à 1 million de 
francs, mais les actions attribuée» à M. Ou-
vre-Perrière, pour son apport dans la so-
ciété, ne lui seront délivrées qu'au fur et i 
mesure de la négociation des actions affec-
tées au fonds do roulement, de manière à ce 
qu'il re lui soit jamais versé qu'un nombre 
d'actions égal à celui des actions dont le 
montant sera versé dans la caisse sociale. 

Pour extrait. (6680) 

TirOujml »le «.•oiiiiuri-rc 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 2 KOVEMBIIE 1846, fui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour .• 

Du sieur COLOMBIER (Guinaud), ferrail-
leur, à La Chapelle, Grande-Rue, 64, nomme 
M. Halphen juge-commissaire, cl M. Pascal, 
rue Richer, 32, syndic provisoire (N» C532du 

S'.): 
Du sieur JAILLET (François), traiteur, rue 

de la Bibliothèque, 4, nomme M. Léon Vallès 
juge-commissaire, et M. Maillet, rue des Jeû-
neurs, 14, syndic provisoire (N° 6533 du gr..; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de com-

merce de Paris, salle des assemblées des fail-

lites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FOYER (Porphire), md de papiers 
peints, boul. Bonne-Nouvelle. 20, le 9 no-
vembre à 10 heures (N° 6443 du gr..; 

Du sieur MURAT (Jean François), scieur de 
long, à Neuilly, le 9 novembre i 12 heures 
(N» 6301 du gr.); 

Du sieur GONNET (Philippe), tailleur, ga-
lerie Valois, 130, Palais-Royal, le 9 novem-
bre à 12 heures (N° 6523 du gr.); 

Du sieur THOMAS (Jean-Bapliste\ tailleur, 
rue Richelieu, 51, le 9 novembre à '9 heures 
(N» 6436 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'élant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour le» as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

fiDu sieur DARDANT (Jean-Baptisle-Remi) 
md de beurre, rue des Deux-Ecus , 7, le 9 no-
vembre à 3 heures (N" 6171 du gr.,; 

Du sieur SENEQUIER (Jean-Anloine\ épi-
cier el mercier, rue St-Nicolas-du-chardon-
net, 5, le 10 novembre à 9 heures (N» 6242 
du gr.); 

Du sieur LOIR (Théophane\ anc. md de 
yms, à Montmartre, le 10 novembre à 12 
heures (N» 6351 du gr.); 

Du sieur GOIBAULT (Jean), nég. en vins 
rue des Prouvants, 8, |

e
 9 novembre à 9 

heures (N- 6134 du gr..; 

Du sieur MARTINET (Alexandre), ent. de 
Mlimens.rue Turgot, 1 1, le 9 novembre i 10 
heures (N- 63os du gr.); 

Du. sieur GARXOT (Alphonse-Hilaire), len. 
hôtel garni, rue Newton, 10, le 10 novembre 
a 9 heures (N« 5908 du gr.); 

|
 F^ur entendre le rapport des syndics sut 

l état de la faillite et délibérer sur la far-

matmn du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en étal d'union, et, dans ce der-

nier ras , être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur futilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

reconnus." ^
 ldmi

'
 qUe le

* ^iiwian 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt ,ours, à dater de ce jour, leur, titres 

d, créances ^compagnes d'un bordereau sur 

papier timbre, indicatif de, sommes à récla-
mer, MM. les créanciers ; 

Du sieur FAYliT (Pierre), tôlier, rue de la 
I Tannerie, 18, entre les mains de M. Thierry^ 

rue Monsigny, 9, syndic de la faillite (N»6373 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article £9} de la 

loi du 18 mai 18 38, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur Emile BERNARD, nég.-
exportateur, rue d'Enghien, 20, sont invilés 
à se rendre, le 10 novembre â 10 h. précises, 
au palais duTribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément â 
l'article 537 delà loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions et don-
ner leur avis sur l'excusabililé du failli (N° 
2098 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur MASSON Jean-Pierre-Casi-
mir), md de vins, pl. des Trois-Maries,7,sonl 
invilés à se rendre, le 10 novembre à 12 h. pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce , salle 
des assemblées des faillites, pour, confor-
mément â l'article 537 de la loi du 28 mai 
1831, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge de ieurs 
fonctions el donner leur avis sur l'excusabi-
lilé du failli (N» 6032 du gr ). 

ASSEMBLÉES DU 4 NOVEMERE. 

«aur HEURES : Vaillant, grainelier, vérif. — 
Itolh, tailleur, rem. à huitaine. — Letage, 
serrurier, conc. 

DIX IIBUBES : Riihet, gérant du journal l'A-
beille littéraire, synd. — Lacolley, fab. de 
chapeaux de paille, conc. 

DEUX HEURES : Hobergc, ag. d'affaires, conc. 
— Durmar, fab. de papiers, rem. à huitaine. 

TROIS HEURES : Bouvard et Berlon et C>, 
banquiers, synd. 

Uécéu et Inhumations*. 

Du i" novembre. 

M. Rochelle, 20 ans, rue de Paradis-Pois-
sonnière, H7. — M Plumancy, 80 ans, rue 
Chabrol, 10. — M. Ilanelain, rue des Prê-
cheurs, 85. — M. Vincent, 46 ans, rue de la 
Cossouncrie, 31. - M. Debiers, 76 ans, rue 
dc la Grande-Truanderie, 50. — M. Capelin, 
22 ans, rue du l aub.-Sl-Martin, 102. — M. 
Thomas, 86 ans, rue des Trois-Bornes, 1 1 . — 
Mme Jourdrain, 32 ans, rue de Vendôme, 11 

bis. — Mme Ourbraik, 23 ans, rue llourg-
l'Abbé, 12. — H. Bezençon, 86 ans, lue 
Manche-Mibray, 30. — M.Lavcnie, rue Si-
Bernard, 6. — Mme René, 24 ans, rue de la 
Boucherie, 16. — M. ftedier, 25 ans, rue du 
Cherche-Midi, 81. — M. Slwart, 25 ans, rue 
St-Victor, 3. — M. Dupouchel, 51 ans, rue 
Descartes, 1. 

Bourse du 3 j\ovenili«> 

AU COMPTANT. 

oinq 0|0,j. du 22 mars. . . ■ 
Quatre 1(2 0[0, j. du 22 m. . 
Quatre 0|0. j. du 22 mars. . • 
Trois 0|0, j. du 22 décembre. 
Trois 0|0 (emprunt 1S44). . • 
Actions de la Banque 
liente de la ville 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Goiiin, c. 1000 f. • 
Caisse Ganneron, c. 1000 f. • 
4 Canaux avec primes . 
Mines de la Grand'Comhe . 

Lin Maherly 
Zinc Vieille-Montagne . ■ • 
1t. deKaplcs.j. de janvier. 
— Récépissés Rothschild. . 

S! 1 

Jlll ' 

n» -
0 ' 

Cinq 010 dc l'Etat romain 
Espagne, dette active. . . 
Dette diff. ancienne. . . • 
Dette passive 
Trois 0[0 1S45 
Relgique. Emprunt 1831 • 

ZJ — 1840. 
_ _ 1842-

— Trois 0[0 • - ; ■ 
— Banque (1835) • 

Deux et demi hollandais . 
Emprunt porlugais 5 0|0. 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont . • 
Lot» d'Autriche. ■ ■ 
Cinq 010 autrichien. 

2* 

DÉSIGNATIONS 

Saint-Germain • ; ■.:„ 
Versailles, rive dro c 

Idem rive gauchi 

Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre . ■ • 
Marseille i Avignon- • 
Strasbourg à llale- . • 

 ans à Vierzon.. • 
Boulogne à Amiens 

Oritons à Bord* lia • 
Chemins du M»'" ; ■ 
Honlereau â Troyes . 
,,.,„,,,.

 à
 Hazebroiuk-

Paris â l.yon . • • ■ • 
Paris à Strasbourg. • 

Tours à Nantes 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un frui« dis centimes» 

Novembre 1846. IMPIUMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18 

260 
1230 
905 

875 
218 
572 

530 
66C 

Pour légalUation de la «^•"^M»*' 

le maire du .""rond** 


